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La mission des Achats 

Contribuer à la performance durable de Michelin  
avec des fournisseurs qui s’engagent pour la création de valeur et l’innovation,  

en support à la compétitivité et la croissance du Groupe.
Cette contribution repose sur l’excellence des opérations  

ainsi que sur des achats responsables et durables, renforçant l’éthique des affaires,  
la protection de l’environnement et les droits humains.

VINCENT ROUSSET-ROUVIERE 
Directeur des Achats Monde
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Les Principes des Achats Michelin font partie intégrante de tout contrat  
passé entre tout Fournisseur et toute société du Groupe Michelin,  

quel que soit le pays. 

1 – Périmètre, Définitions  
et PRINCIPES D’APPLICATION

1.1 – Périmètre

s’entend d’un principe jugé fondamental sans le respect duquel  
la relation commerciale ne peut s’établir ou ne peut continuer ; 
 
tout Fournisseur doit se conformer aux Requis et doit s’assurer  
du déploiement de principes identiques ou similaires  
dans sa Chaîne d’Approvisionnement. Sur demande de Michelin,  
il doit rendre compte de bonne foi et en transparence des faits  
et niveaux de conformité atteints. Tout manquement à tout  
ou partie des Requis exposés dans les Principes des Achats  
Michelin, équivaut à une violation du contrat et Michelin  
se réserve le droit d’en tirer toutes les conséquences y compris  
la cessation de tout ou partie des relations commerciales  
avec le Fournisseur concerné.

s’entend d’un principe promu, encouragé,  
attendu par Michelin. 
 
Il expose avec transparence la vision de Michelin et permet  
à tout Fournisseur de s’améliorer en adéquation avec les attentes 
du Groupe, via une démarche de progrès continu. La conformité 
d’un Fournisseur doit faire les efforts proportionnels nécessaires 
pour se conformer aux Attendus. Pour l’appréciation  
du niveau d’atteinte en regard d’un Attendu s’analyse en terme  
de proportionnalité, il est tenu compte notamment de la taille  
du Fournisseur, du niveau de complexité de la mise en œuvre  
du principe et du niveau de risque induit par la non-conformité  
potentielle ou avérée à ce principe. 

Les Principes des Achats Michelin comportent deux niveaux essentiels : les Requis et les Attendus.
1.2 – Requis/Attendus : Définitions et Applications

UN REQUIS UN ATTENDU



Le Groupe Michelin accorde la plus haute importance  
au respect des principes fondamentaux, c’est-à-dire :
  –  Des Lois et Règlementations qui s’appliquent à Michelin  

et/ou à tout ou partie de ses Produits, ses Services  
et/ou ses Opérations ;

  –  Du respect de l’humain dans toutes ses composantes ;
  –  Du respect de l’environnement.
Chacun de nos Fournisseurs apportera sa pleine contribution  
à ce respect, pour le périmètre qui le concerne. 



2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX

Tout Fournisseur doit connaître et respecter les Lois et Règlementations  
qui s’appliquent à lui et/ou à tout ou partie de ses Produits, Services et/ou Opérations.
 
Requis pour les cas particuliers : 
Les Achats de Michelin se déploient dans de nombreux pays offrant  
une large palette de cultures, de lois et de régimes politiques : 
 
a -  Il se peut que, dans certains cas, les Principes des Achats Michelin  

ne correspondent pas exactement aux Lois et Règlementations de tel  
ou tel pays ; en cas d’incohérence entre toute Règle Loi et Règlementation  
applicable et tout Principe des Achats Michelin, la règle la plus exigeante  
prévaudra.

 
b -  Dans l’hypothèse où différentes Lois et Règlementations  

qui trouveraient à s’appliquer pour une même opération, la règle d’ordre  
public sera toujours respectée sur son périmètre d’application  
géographique.

Tout Fournisseur doit veiller à ce que sa fourniture de tout Produit  
et/ou Service à Michelin et/ou ses opérations ne fassent pas commettre  
de violation(s) de toute Loi et Règlementation par Michelin.

Tout Fournisseur promeut des principes similaires au sein de sa Chaîne  
d’Approvisionnement.

2.1 – Respect lois et Règlementations

REQUIS : ATTENDU : 



Tout Fournisseur doit respecter a minima :
Tout Fournisseur va au-delà de la stricte application des Lois  
et Règlementations, Règles, en particulier au sujet de la durée du travail,  
du droit au repos et de la rémunération.

2.2 – Respect de l’humain 
2.2.1 – Droits humains (dont les conditions de travail)

•  Les standards internationaux notamment la déclaration universelle  
des droits de l’Homme, le Pacte Mondial des Nations Unies, les principes  
directeurs de l’OCDE, les principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises 
et aux droits de l’Homme.

•  Les dispositions légales et réglementaires du droit du travail en vigueur dans  
le pays (niveau de rémunération, durée du travail, liberté d’association, etc.).

•  La dignité de la personne à travers des conditions de travail acceptables.

•  Les conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail  
(OIT) en particulier sur le travail des enfants, le travail forcé ou obligatoire,  
la liberté d’association et le droit de négociation collective, la discrimination,  
et le harcèlement.

2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX

REQUIS : ATTENDU : 



REQUIS : ATTENDU : 

–  Tout Fournisseur, tant au niveau de ses implantations et opérations, que ses Produits  
et Services, doit assurer la protection de la santé et de la sécurité des personnes  
en respectant scrupuleusement les Lois et Règlementations applicables et les mêmes pratiques 
d’excellence de sa profession, sans distinction basée sur une permissivité plus ou moins forte  
de certains pays.

–  Tout Fournisseur doit évaluer régulièrement et prévenir les risques santé et sécurité  
vis-à-vis des communautés voisines de ses implantations et/ou opérations. 

Tout Fournisseur intervenant sur site Michelin, ponctuellement ou de façon permanente doit : 
• Obtenir l’autorisation préalable d’accéder sur le site.
•  Définir et mettre en œuvre toutes les actions nécessaires conduisant tout Personnel  

du Fournisseur à respecter les règles de sécurité, de santé et d’hygiène définies pour ce site.  
Le Fournisseur doit mener des actions continues, visant à développer des comportements  
de vigilance permanente et de respect des règles, vis-à-vis dudit personnel.

•  Construire, avant intervention, un plan de prévention en respectant le référentiel Michelin.
•  Informer Michelin avant toute introduction de substances chimiques et fournir les documents  

nécessaires détaillant leurs caractéristiques, risques et mesures de prévention.
•  Signaler toute anomalie constatée au directeur ou au responsable sécurité du site Michelin  

où il intervient ou, à défaut à son correspondant Michelin.

Tout Fournisseur met en place un système de management  
de la santé et la sécurité des personnes dont le but est  
de capitaliser les enseignements du passé et d’assurer un progrès 
continu des pratiques. Ce système pourra s’appuyer  
sur une politique adéquate, des instructions, des guides,  
des campagnes d’informations et de sensibilisation, un plan  
de progrès et des indicateurs (exemple : taux d’accidents,  
remontées et traitement de situations à risques, nombre  
de propositions d’améliorations de situations santé/sécurité…) 
adéquats. Une certification ISO 45001 est encouragée.

La qualité et la profondeur des pratiques santé, sécurité sont, pour Michelin, des critères importants de sélection des fournisseurs.

2.2.2 – Santé et sécurité des personnes physiques

2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX

2.2 – Respect de l’humain 



Tout Fournisseur participe au développement économique et social  
des communautés dans lesquelles ou à proximité desquelles il opère. 

2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX

Michelin souhaite s’intégrer harmonieusement dans les sociétés et les communautés locales qui entourent ses implantations  
dans les différents pays du monde. Ainsi, Michelin cherche à s’approvisionner non seulement auprès de Fournisseurs internationaux  

mais également auprès de Fournisseurs locaux et de Fournisseurs inclusifs (exemple : Fournisseur du secteur du travail protégé et adapté,  
Fournisseur favorisant le retour à l’emploi, Fournisseur appartenant à des minorités…) qui satisfont le niveau d’exigence de Michelin.

2.2 – Respect de l’humain 
2.2.3 – Communauté 

ATTENDU : 



2.3 – Respect de l’Environnement

2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX

REQUIS : ATTENDU : 

En termes de protection de l’environnement et afin de limiter les risques  
environnementaux à travers sa Chaîne d’Approvisionnement, tout Fournisseur  
s’engage à respecter les Lois et Règlementations en vigueur dans son/ses pays,  
ainsi que dans tous les pays où tout Produit et/ou Service fournis sont importés  
et/ou utilisés et/ou distribués à titre gratuit ou onéreux ; à la demande  
de Michelin, le Fournisseur s’engage à appliquer les standards Michelin  
plus contraignants pour certains projets ou certaines zones géographiques.

Il s’engage par ailleurs à transmettre sur simple demande toutes  
les informations qui pourront lui être demandées pour déterminer l’impact RSE 
de tout Produit et/ou Service qu’il fournit à Michelin, ou pour répondre  
aux attentes des parties prenantes du Groupe (ex : clients, investisseurs,  
associations…), dans la mesure où ces informations sont disponibles chez lui. 
(ex : émissions CO2, utilisations de produits phytosanitaires, certifications, etc.)

Michelin accorde la plus haute importance au Respect de l’Environnement.  
Ce respect doit être également mis en œuvre dans son périmètre par tout Fournisseur.

Tout Fournisseur :
–  Met en place un système de management environnemental permettant  

de mesurer et réduire les effets éventuels de son activité sur l’environnement.
–  Réduit et gère les déchets, substances toxiques/dangereuses et emballages  

tout au long du cycle de vie de leurs Produits.
–  Réduit les émissions de gaz à effet de serre, y compris lors des phases  

de transport.
–  Préserve l’eau, les ressources naturelles, les écosystèmes et la qualité  

de l’air ainsi que de chercher à maintenir la biodiversité.
–  Développe des Produits et/ou Services de qualité à faible impact  

environnemental.
–  Collabore avec le Groupe dans le cadre des analyses de cycle  

de vie réalisées par Michelin.



CAS PARTICULIER DES FOURNISSEURS DE CAOUTCHOUC NATUREL : 

Le caoutchouc naturel, du fait de son impact environnemental  
et social, fait l’objet d’une démarche spécifique.
Rédigée avec l’aide de l’ensemble de ses parties prenantes,  
et notamment avec celle d’ONG spécialisées dans la protection  
de l’environnement et des droits de l’Homme, la Politique de  
Caoutchouc Naturel Responsable constitue une référence  
contractuelle pour les Fournisseurs du Groupe, et vient  
compléter le présent document.

Application des Principes fondamentaux  
pour le Caoutchouc Naturel



Michelin accorde la plus haute importance  
non seulement au respect des Lois  
et Réglementations mais également à l’éthique 
et l’intégrité dans la conduite des affaires  
(l’« Ethique des Affaires »); tout Fournisseur 
doit obligatoirement respecter ces principes  
et notamment les suivants : 



Tout Fournisseur doit négocier et exécuter les contrats  
de bonne foi.

REQUIS :

Tout Fournisseur s’engage à une concurrence libre  
et non faussée, à mettre en place des pratiques  
commerciales loyales tant vis-à-vis de ses propres  
concurrents que vis-à-vis de ses clients, et à assurer  
la transparence de ses prix.  
En cas de pratiques anticoncurrentielles de la part  
d’un Fournisseur, Michelin se réserve le droit de mener  
toute action nécessaire et de nature à obtenir  
compensation pour le dommage subi.  
De plus, le Fournisseur s’engage à ne pas avoir  
de comportement abusif en cas de position de domination 
chez Michelin ou encore à ne pas demander  
des contreparties non justifiées et créant un déséquilibre  
significatif dans l’opération.

REQUIS :

Tout Fournisseur a ou met en place et maintient  
un programme de conformité antitrust.

ATTENDU : 

3.1 – Bonne foi 3.2 – Concurrence et comportements loyaux

3 – l’éthique des affaires



Tout Fournisseur a ou met en place et maintient un programme de conformité  
aux Restrictions Commerciales.

Tout fournisseur doit respecter les Prescriptions du Groupe : Restrictions  
Commerciales. 
Le terme Restrictions Commerciales s’entend de toute Loi et Règlementation  
applicable en matière de (1) sanctions commerciales et économiques  
(y compris les embargos et les listes de parties sanctionnées)  
et/ou (2) contrôle des exportations (Règlementations sur les biens militaires  
ou biens à double usage) applicable à tout Produit et/ou Service.

REQUIS : ATTENDU : 

3.3 – Restrictions Commerciales

3 – l’éthique des affaires



Tout Fournisseur a ou met en place et maintient un programme de conformité  
anticorruption, adapté à sa situation particulière et capable de détecter  
la corruption et le trafic d’influence. 

Tout Fournisseur applique une politique « tolérance zéro » quant à la corruption.  
Il s’engage notamment à s’abstenir (1) d’offrir, de promettre ou de donner  
délibérément, et (2) de tenter et de conspirer d’offrir, de promettre  
ou de donner tout avantage indu pécuniaire ou de toute autre nature,  
directement ou indirectement par un intermédiaire, à un agent public  
ou à toute relation professionnelle, pour cet agent public ou privé  
ou pour un tiers, afin que ce dernier agisse ou s’abstienne d’agir dans le cadre  
de l’exercice de ses fonctions, dans le but d’obtenir ou de conserver indument 
une activité ou un autre avantage. 

REQUIS : ATTENDU : 

3.4 – Anticorruption et trafic d’influence

3 – l’éthique des affaires



Tout Fournisseur a ou met en place et maintient des règles spécifiques  
de gestion des conflits d’intérêts. 

Tout Fournisseur doit refuser de prendre part dans toute pratique pouvant  
être considérée comme un conflit d’intérêts. Il doit déclarer à Michelin  
les situations de conflits d’intérêts qui pourraient exister avec tout Employé  
du Groupe, dans le cadre de l’opération envisagée ou en cours.

REQUIS : ATTENDU : 

3.5 – Conflit d’intérêt

3 – l’éthique des affaires



Tout Fournisseur a ou met en place et maintient un programme de lutte contre  
la fraude (tant interne qu’externe), adapté à sa situation particulière et capable  
de détecter, de prévenir et de traiter la fraude. 

Tout Fournisseur applique une « tolérance zéro » quant à la tentative de fraude  
et la fraude, suspectées ou avérées.  
Il s’engage notamment à s’abstenir (1), de mettre en place, laisser mettre,  
ou de participer à la mise en place, délibérément ou par négligence,  
toute organisation ou manœuvre ayant un but, une vocation  
ou un effet frauduleux et (2) de tenter et de conspirer de le faire.
Le Fournisseur s’engage à informer Michelin via tout moyen adéquat,  
y compris via la ligne Éthique mise à disposition par Michelin, de toute fraude,  
suspicion ou tentative de fraude dont il aurait connaissance.

REQUIS : ATTENDU : 

3.6 – Fraude

3 – l’éthique des affaires



Tout Fournisseur dispose d’une politique cadeaux et invitations qui formalise  
les règles applicables en matière de cadeaux offerts et reçus.

En matière de cadeaux et invitations, tout Fournisseur s’interdit toute pratique  
non conforme aux Lois et Règlementations. Il s’interdit également  
toute pratique visant à intéresser directement ou non tout Personnel  
de Michelin ou à tenter d’influencer le jugement de tout Personnel de Michelin  
ou à obtenir des avantages indus. 
En particulier, tout cadeau ou invitation doit répondre aux critères cumulatifs  
suivants : être autorisé par la ou les législations applicables ne pas être sollicité  
par le bénéficiaire, ne pas viser à obtenir une contrepartie ou un avantage indu,  
ne pas viser à influencer une décision, ne pas être proposé à un moment  
stratégique de la prise de décision, son bénéficiaire ne doit pas exercer  
de pouvoir de décision concernant une décision anticipée ou en cours affectant 
les intérêts de Michelin, être occasionnel au regard de l’activité professionnelle, 
ne pas entrainer de sentiment de gêne s’il est révélé au sein de l’entreprise  
ou publiquement, être effectué dans un cadre strictement professionnel,  
être tracé dans un registre.

À titre d’exemples : Pendant la procédure d’appel d’offres, il est interdit pour  
un Fournisseur d’offrir à tout Personnel de Michelin impliqué dans l’appel 
d’offres un cadeau ou une invitation notamment lorsqu’il est de nature  
à influencer son jugement. Pendant toute la durée de la relation commerciale,  
il est interdit pour un Fournisseur de convier tout Personnel de Michelin  
impliqué dans la relation commerciale ainsi que leurs proches à un repas  
dans un restaurant luxueux. Il est interdit pour un Fournisseur d’offrir  
un cadeau sous forme d’espèces ou de chèque cadeau à tout Personnel  
de Michelin impliqué dans la relation commerciale. Michelin autorise toutefois, à 
tout moment, les cadeaux d’entreprise d’une valeur raisonnablement faible  
et comportant le logo d’un fournisseur ou une publicité similaire.

REQUIS :

ATTENDU : 

3.7 – Cadeaux et invitations

3 – l’éthique des affaires



Tout Fournisseur a ou met en place et maintient un programme de prévention 
contre la violation des obligations de confidentialité de ses clients. 

En plus des obligations légales en matière de protection du secret des affaires,  
tout Fournisseur doit respecter non seulement la confidentialité des éléments  
fournis par Michelin, y compris lors des appels d’offres, mais également  
la confidentialité des résultats en termes de Produits et/ou Services fournis.  
Il s’interdit d’utiliser les informations confidentielles de Michelin  
à d’autres fins que celles convenues pour la stricte fourniture des Produits  
ou Services à Michelin. 

REQUIS : ATTENDU : 

3.8 – Confidentialité

3 – l’éthique des affaires



Tout Fournisseur dispose d’un processus qui formalise les règles applicables  
en matière de développement de Produits et/ou Services incluant notamment  
la vérification et le respect de la PI de tiers.

En plus du respect des Lois et Règlementations en matière des droits  
de propriété intellectuelle (PI) en général :

–  Tout Fournisseur s’interdit de violer (ou tenter de violer) tout droit de PI  
de Michelin. 

–  Tout Fournisseur s’interdit de fournir à Michelin ou pour Michelin,  
en connaissance de cause, tout Produit ou Service contrefaisant tout droit  
de PI de tiers.

–  Dans l’hypothèse où le Fournisseur subirait toute réclamation de tiers  
alléguant la violation de certains droits de PI et qui pourrait avoir un impact  
sur les activités de Michelin, ce Fournisseur s’engage à en avertir  
promptement Michelin pour lui permettre de s’organiser sans mettre en péril  
la continuité de ses opérations et s’engage à coopérer avec Michelin.

REQUIS : ATTENDU : 

3.9 – Protection de la Propriété Intellectuelle (P.I.)

3 – l’éthique des affaires



Michelin est attaché au respect de la protection des données personnelles  
et promeut en plus des Loie et Réglementations applicables, le respect  
des principes du Règlement Général de Protection des Données au-delà  
de son champ d’application. Tout Fournisseur s’engage à faire de même.

En plus du respect des Lois et Règlementations en matière du respect  
de la vie privée, tout Fournisseur s’engage à minima à n’agir que sur instructions  
de Michelin lorsqu’il traite des données personnelles pour le compte de Michelin,  
à ne traiter les données que pour rendre le service convenu, assurer la sécurité  
des données confiées par des mesures organisationnelles et techniques,  
fournir à Michelin de manière transparente la description des opérations  
effectuées sur les données personnelles (quoi, pourquoi, par qui et en quel lieu),  
assister Michelin dans le respect de ses obligations et à ne recourir uniquement  
à des sous-traitants autorisés par Michelin et qui présentent les mêmes garanties 
que lui.

REQUIS : ATTENDU : 

3.10 – Protection de la vie privée

3 – l’éthique des affaires



Dans le cadre du respect des Lois et Règlementations relatives à l’emploi  
des personnes physiques, tout Fournisseur s’engage à respecter  
les « Prescriptions Groupe Michelin : Personnel »

REQUIS :

3.11 – Personnel du Fournisseur

3 – l’éthique des affaires



En complément du respect des Lois et Réglementations et des points énoncés 
ci-dessus, tout Fournisseur définit son propre code de conduite, adapté à sa  
situation particulière, afin de promouvoir une culture d’intégrité, et met en place 
des actions de détection, prévention et suivi, telles que communications,  
formations, ligne éthique, contrôle interne, sanctions disciplinaires, etc. 

ATTENDU : 

3.12 – Code de conduite

3 – l’éthique des affaires



3.13 – Ligne éthique

3 – l’éthique des affaires

Une ligne éthique est mise à disposition non seulement du Personnel Michelin, mais aussi du Personnel des Fournisseurs.  
Cette ligne permet de signaler tout manquement potentiel par Michelin à toute Loi et Règlementation applicable  
et/ou son Code d’Éthique. Chacun peut effectuer un signalement en conservant l’anonymat ou pas.

Le signalement peut se faire via le site Internet 

(Le signalement peut également se faire aussi par téléphone - veuillez consulter le lien Web ci-dessus pour obtenir les instructions  
de composition du numéro de votre pays).

POUR ALLER PLUS LOIN : 
CODE D’ÉTHIQUE DE MICHELIN 
CODE DE CONDUITE ANTICORRUPTION





Cette phase peut se traduire,  
à titre d’exemple par :  
•  une évaluation préliminaire via  

un questionnaire permettant à Michelin  
d’évaluer sa situation économique  
et financière, son approche qualité,  
sa capacité à répondre à nos cahiers  
des Charges, son engagement  
et démarche de développement durable

•  une visite ou un audit d’un ou plusieurs 
sites du fournisseur

•  un essai sur un site du groupe Michelin
• …

D’une manière générale, Michelin suit un processus structuré qui a pour but d’évaluer le potentiel  
et la capacité du Fournisseur à satisfaire les besoins de Michelin notamment en matière commerciale, technique, qualité, délai et développement durable.  

Pour pouvoir être présélectionné, le Fournisseur doit s’engager à :

4.1 – Préalable à la sélection des fournisseurs

4 – travailler ensemble

Être certifié ISO 9001,  
s’il fournit des Matières  

Premières.
Pour tout Fournisseur,  

les certifications ISO 14001,  
ISO 9001  

et IATF 16949 peuvent  
représenter  

un avantage.

Informer Michelin préalablement  
à toute modification de son procédé  

de fabrication, de son système  
qualité, de sa sous-traitance,  

de sa structure… dans la mesure  
où cette modification peut avoir  

un impact pour Michelin  
et en particulier un impact  

sur la performance des Produits  
et/ou Services livrés 

Respecter les Principes 
des Achats Michelin ;  

et ce, y compris  
les Requis exprimés  
dans ce document  
et les documents  

incorporés  
par référence, ou cités

Répondre et satisfaire  
au questionnaire  

d’évaluation préliminaire  
lorsqu’il lui est soumis



« ÊTRE AU SERVICE D’UNE MEILLEURE MOBILITÉ DES PERSONNES  
ET DES BIENS NOUS IMPOSE UNE TRÈS GRANDE EXIGENCE EN MATIÈRE  
DE QUALITÉ ET DE SÉCURITÉ », TEL EST L’ENGAGEMENT DE MICHELIN.

4.2 – La qualité et sécurité Michelin

4 – travailler ensemble

Pour permettre à Michelin d’assurer la qualité de ses Produits et Services, il est essentiel que les Produits  
et Services achetés par Michelin répondent aux meilleurs critères. Tout Fournisseur doit s’assurer  
que les Produits et Services fournis, quelle que soit leur provenance ou leur destination, sont conformes  
aux exigences contractuellement exprimées.

ENSEMBLE, nous devons mettre en place les moyens nécessaires pour obtenir et garantir cette qualité,  
avec une préoccupation permanente de maîtrise des coûts pour y parvenir. 

MICHELIN et ses FOURNISSEURS doivent collaborer conjointement pour avancer dans cette direction.

La démarche d’Assurance Qualité Fournisseurs précise comment Michelin entend appliquer les orientations  
de sa politique qualité dans les relations avec ses Fournisseurs ainsi que la gestion de la qualité des Produits  
et Services achetés. 

4.2.1 – La Politique qualité Michelin

Cette démarche est détaillée dans les documents suivants qui sont disponibles sur le site Internet  
des achats Michelin et chaque Fournisseur doit s’y conformer :

https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2020/10/FR_Assurance-Qualite-Fournisseurs-Matieres-Premieres_Sept_2020.pdf
https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2020/05/FR_Assurance-Qualit%C3%A9-Fournisseurs-hors-Mati%C3%A8res-Premi%C3%A8res-et-Energie_06_2020.pdf


4 – travailler ensemble

4.2.2 – La sécurité de l’information Michelin 

4.2 – La qualité et sécurité Michelin

REQUIS : ATTENDU : 

Tout Fournisseur SID doit mettre en œuvre les mesures de sécurité  
organisationnelles et techniques conformément à l’état de l’art, et de manière 
continue face à l’évolution perpétuelle des menaces et aux publications  
de découvertes de vulnérabilités. 
Il doit promptement informer Michelin (1) de tout incident dont il a connaissance  
et/ou (2) avant tout changement sur la localisation des données, la sous-traitance 
ou encore sur l’application desdites mesures de sécurité afin de permettre  
à Michelin de réagir en conséquence.
Tout Fournisseur SID doit proposer des modalités acceptables de réversibilité  
et de suppression de données applicables dans tous les cas de fin des contrats. 
Il doit également respecter les chartes utilisateurs et les politiques de sécurité  
en vigueur dans le cas où il utilise les systèmes d’information Michelin. 

Michelin accorde la plus haute importance non seulement au respect des Lois et Réglementations en vigueur dans le domaine  
mais également à la protection des systèmes d’information et de ses données (y compris les données de tiers qu’il est amené à traiter). 

Le terme « Fournisseur SID » s’entend de tout Fournisseur d’un Service informatique (y compris toute autre terminologie  
telle que numérique ou digital…), à titre principal ou accessoire, quel que soit le système d’information utilisé, dès lors que,  

pour le compte Michelin, (1) il développe, intègre et/ou maintient toute solution logicielle, et/ou (2) il traite avec des moyens informatiques des données ;  
le terme « traite » ou ses dérivés s’entend de la façon la plus large, par exemple : accès, création, collecte,  

acquisition, rassemblement, génération, extraction, archivage, etc.

En complément, tout Fournisseur SID :
Rédige, maintient et communique sa politique de sécurité de l’information
Réponde à des audits permettant d’évaluer ses politiques de sécurité  
de l’information et/ou communique régulièrement les résultats des audits  
de tiers qu’il aura diligentés.
Autorise Michelin à directement ou indirectement réaliser sur demande,  
des scans techniques de détection de vulnérabilités et/ou des tests  
de pénétrations, et tient Michelin informé des résultats obtenus.
S’engage sur des délais de disponibilité de service, de traitement  
de vulnérabilité ou d’incidents de sécurité.
S’engage sur un niveau de support et sur le partage d’informations relatives  
et nécessaires à la gestion des incidents de sécurité.
Maintient et communique ces certifications, par exemple : ISO 27001… 



Tout Fournisseur se fixe des objectifs chiffrés relatifs à sa performance RSE  
et construit des plans de progrès dans ce domaine. 

Tout Fournisseur s’engage à réaliser les évaluations RSE demandées,  
à mettre en œuvre les plans d’actions correctifs éventuels requis.  
D’autre part, il autorise Michelin ou les prestataires mandatés par Michelin  
à réaliser des audits sur site. 

REQUIS : ATTENDU : 

4.3 – Progresser ensemble durablement

4 – travailler ensemble

4.3.1 – Évaluation RSE des Fournisseurs

En marche courante, Michelin souhaite travailler avec des Fournisseurs qui satisfont à ses exigences  
de qualité, de fiabilité, de coût et qui s’engagent à progresser constamment dans le respect  

des personnes et de l’environnement. 

Michelin assure un suivi et un pilotage rigoureux de sa performance globale  
en matière d’achats responsables et publie les indicateurs RSE issus de ce pilotage.



4.3 – Progresser ensemble constamment

4 – travailler ensemble

MICHELIN EST ENGAGÉ DANS UNE DÉMARCHE DE SRM  
« SUPPLIER RELATIONSHIP MANAGEMENT » AVEC SES FOURNISSEURS.

Basé sur une collaboration active, transparente et de qualité,  
l’enjeu est ici de façonner ensemble une relation compétitive et Responsable 
créant de la valeur pour toutes les parties concernées. 

Pour cela, une segmentation des Fournisseurs en plusieurs catégories permet  
une gestion optimisée de cette relation.
 Catégorie 1 :  Élaborer une véritable relation d’ordre stratégique basée  

sur des projets d’innovation et/ou de partenariats,
 Catégorie 2 :  Développer la relation business pour un avantage compétitif  

bénéfique aux deux parties,
 Catégorie 3 : Optimiser la relation actuelle basée sur le progrès continu,
 Catégorie 4 :  Poursuivre les relations commerciales basées sur le respect  

des engagements convenus.

4.3.2 – Gestion de la relation fournisseur



4.4 – Médiation

4 – travailler ensemble

À défaut de réponse satisfaisante après échanges préalables avec ses interlocuteurs 
Michelin habituels, le Fournisseur peut saisir, s’il le souhaite, le médiateur des relations 
client-fournisseur pour rechercher ensemble, dans la concertation, une solution rapide. 

Le médiateur n’intervient que lorsque le Fournisseur a déjà tenté sans succès  
de résoudre ses difficultés avec ses interlocuteurs habituels au sein de la société  
Michelin co-contractante (exemple : l’acheteur en charge du marché,  
le centre de paiement ou le gestionnaire de contrat).

Les demandes ne respectant pas ce principe ne seront pas considérées.  
Pour saisir le médiateur, le Fournisseur envoie son dossier de médiation  
via le site Internet des Achats, rubrique

Si aucune solution n’est trouvée avec l’assistance du médiateur interne,  
les parties peuvent décider d’avoir recours à une médiation externe.



Le respect des Principes des Achats Michelin constitue le fondement des relations de confiance  
qui doit exister entre toute société Michelin et chacun de ses Fournisseurs, partout dans le monde.

Ces relations, appuyées par la démarche SRM du Groupe, seront sources de création de valeur  
pour Michelin et ses Fournisseurs.

NB : Les Principes des Achats Michelin sont, à la date de publication,  
disponibles en 16 langues et tenus à jour à l’adresse suivante : 
 https://purchasing.michelin.com/fr/les-principes-des-achats/

conclusion



Les mots commençant par une majuscule sont définis ci-dessous : 

lexique
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introduction


DEMAIN
CHEZ MICHELIN


TOUT SERA  
DURABLE


NOTRE VISION D’ENTREPRISE REPOSE SUR 
CETTE CONVICTION.


 MICHELIN S’EST DONNÉ POUR MISSION D’ÊTRE PARMI  
LES LEADERS DE LA MOBILITÉ DURABLE 


ET DE COMPTER PARMI LES ENTREPRISES LES PLUS PERFORMANTES, 
INNOVANTES ET RESPONSABLES


AU MONDE EN VEILLANT À L’ÉQUILIBRE DES ENJEUX ÉCONOMIQUES, 
ENVIRONNEMENTAUX ET SOCIÉTAUX. 


UN ENGAGEMENT QUE NOUS TRADUISONS CHAQUE JOUR 
EN ACTES POUR AMÉLIORER LA MOBILITÉ DE TOUS, 


DURABLEMENT, ET QUE NOUS EXPRIMONS À TRAVERS  
NOTRE RAISON D’ÊTRE :


« OFFRIR À CHACUN UNE MEILLEURE FAÇON D’AVANCER ».


Florent Menegaux 
Président


Yves Chapot 
gérant et directeur  
Administratif & financier


Édition  
2020
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La mission des Achats


Contribuer à la performance durable de Michelin 
avec des fournisseurs qui s’engagent pour la création de valeur et l’innovation, 


en support à la compétitivité et la croissance du Groupe.


Cette contribution repose sur l’excellence des opérations 
ainsi que sur des achats responsables et durables, renforçant l’éthique des affaires, 


la protection de l’environnement et les droits humains.


VINCENT ROUSSET-ROUVIERE 
DIRECTEUR DES ACHATS MONDE
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LES ACHATS  
EN QUELQUES  


CHIFFRES


MANUFACTURING  
ENGINEERING  


ET ÉNERGIE
Machines, Bâtiments, Services


et Fournitures Industrielles  
et Énergie.


SERVICES
Marketing/communication, 


logistique, IS/IT, prestations, 
immobilier, prestations 


externes (consulting, études 
de marché, formation,  


prestations de 
ressources humaines).


MATIÈRES  
PREMIÈRES
Charges, Monomères, 
Élastomères, 
Renforts métalliques, 
Renforts textiles,
Produits chimiques, 
Huiles et résines. 


CAOUTCHOUC  
NATUREL


4  
DOMAINES  


introduction
Édition  


2020


47 000  
FOURNISSEURS 
ACTIFS


1,6 MILLION 
DE COMMANDES


280  
FAMILLES
D’ACHATS
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PéRIMETRE, DéFINITIONS  
et PRINCIPES 
D’APPLICATION


1.2 Requis et Attendus


1.1 Périmètre


Périmètre, Définitions  
et PRINCIPES D’APPLICATION


Édition  
2020
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Les Principes des Achats Michelin font partie intégrante de tout contrat 
passé entre tout Fournisseur et toute société du Groupe Michelin, 


quel que soit le pays. 


1 – Périmètre, Définitions  
et PRINCIPES D’APPLICATION


1.1 – Périmètre


Les Principes des Achats Michelin comportent deux niveaux essentiels : les Requis et les Attendus.


1.2 – Requis/Attendus : Définitions et Applications


s’entend d’un principe jugé fondamental sans le respect duquel 
la relation commerciale ne peut s’établir ou ne peut continuer ; 


tout Fournisseur doit se conformer aux Requis et doit s’assurer 
du déploiement de principes identiques ou similaires dans sa Chaîne 
d’Approvisionnement. Sur demande de Michelin, 
il doit rendre compte de bonne foi et en transparence des faits 
et niveaux de conformité atteints. Tout manquement à tout 
ou partie des Requis exposés dans les Principes des Achats Michelin, 
équivaut à une violation du contrat et Michelin se réserve le droit d’en 
tirer toutes les conséquences y compris la cessation de tout ou partie 
des relations commerciales avec le Fournisseur concerné.


UN REQUIS 


s’entend d’un principe promu, encouragé, attendu par Michelin. 


Il expose avec transparence la vision de Michelin et permet 
à tout Fournisseur de s’améliorer en adéquation avec les attentes  
du Groupe, via une démarche de progrès continu.  
La conformité d’un Fournisseur doit faire les efforts proportionnels 
nécessaires pour se conformer aux Attendus. Pour l’appréciation  
du niveau d’atteinte en regard d’un Attendu s’analyse en terme de  
proportionnalité, il est tenu compte notamment de la taille  
du Fournisseur, du niveau de complexité de la mise en œuvre  
du principe et du niveau de risque induit par la non-conformité  
potentielle ou avérée à ce principe. 


UN ATTENDU


Périmètre, Définitions  
et PRINCIPES D’APPLICATION


Édition  
2020
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les principes fondamentaux
Édition  


2020


les principes 
fondamentaux


2.2.1 Droits Humains (dont les conditions de travail)


2.2.2 Santé & sécurité des personnes physiques


2.3 Le Respect de l’Environnement


2.2.3 Communauté


2.2 Respect de l’Humain 


2.1 Respect lois et Règlementations


Le Groupe Michelin accorde la plus haute importance au respect 
des principes fondamentaux, c’est-à-dire :
  –  Des Lois et Règlementations qui s’appliquent à Michelin  


et/ou à tout ou partie de ses Produits, ses Services et/ou  
ses Opérations ;


  –  Du respect de l’humain dans toutes ses composantes ;
  –  Du respect de l’environnement.
Chacun de nos Fournisseurs apportera sa pleine contribution 
à ce respect, pour le périmètre qui le concerne. 
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2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX


2.1 – Respect lois et Règlementations


Tout Fournisseur doit connaître et respecter les Lois et Règlementations qui  
s’appliquent à lui et/ou à tout ou partie de ses Produits, Services et/ou Opérations.


Requis pour les cas particuliers :  
Les Achats de Michelin se déploient dans de nombreux pays offrant une large  
palette de cultures, de lois et de régimes politiques : 


a -  Il se peut que, dans certains cas, les Principes des Achats Michelin ne  
correspondent pas exactement aux Lois et Règlementations de tel ou tel pays ;  
en cas d’incohérence entre toute Règle Loi et Règlementation applicable et tout 
Principe des Achats Michelin, la règle la plus exigeante prévaudra.


b -  Dans l’hypothèse où différentes Lois et Règlementations qui trouveraient à  
s’appliquer pour une même opération, la règle d’ordre public sera toujours  
respectée sur son périmètre d’application géographique.


REQUIS :


Tout Fournisseur doit veiller à ce que sa fourniture de tout Produit et/ou  
Service à Michelin et/ou ses opérations ne fassent pas commettre de violation(s)  
de toute Loi et Règlementation par Michelin.


Tout Fournisseur promeut des principes similaires au sein de  
sa Chaîne d’Approvisionnement.


ATTENDU : 


+ FOCUS


ADHÉSION DE MICHELIN AUX GRANDS PRINCIPES INTERNATIONAUX


En adhérant au Pacte mondial des Nations Unies en 2010, Michelin s’est engagé à respecter pleinement les droits de 
l’Homme dans toutes ses activités et dans tous les pays où il opère, et à en assurer la promotion.


Par ailleurs, Michelin s’engage à respecter les textes internationaux suivants : la Déclaration universelle des droits de 
l’Homme, les conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT), les principes directeurs de 
l’Organisation de Coopération et de Développement Economique (OCDE) à l’intention des entreprises multinationales, 
concernant les droits humains, la protection de l’environnement et la lutte contre la corruption et les principes directeurs 
de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme,


Cet engagement pris par le Groupe d’agir de manière responsable et éthique auprès des employés, des partenaires et 
des communautés locales, doit être compris et respecté par tous. 


ATTENDU : 
Tout fournisseur promeut des principes similaires au sein de sa Chaîne d’Approvisionnement 


les principes fondamentaux
Édition  


2020
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2.2 – Respect de l’humain 
2.2.1 – Droits humains (dont les conditions de travail)


2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX


Tout Fournisseur doit respecter a minima :


•  Les standards internationaux notamment la déclaration universelle des droits de 
l’Homme, le Pacte Mondial des Nations Unies, les principes directeurs de l’OCDE,  
les principes directeurs de l’ONU relatifs aux entreprises et aux droits de l’Homme,


•  Les dispositions légales et réglementaires du droit du travail en vigueur dans  
le pays (niveau de rémunération, durée du travail, liberté d’association, etc.)


•  La dignité de la personne à travers des conditions de travail acceptables.


•  Les conventions fondamentales de l’Organisation Internationale du Travail (OIT)  
en particulier sur le travail des enfants, le travail forcé ou obligatoire, la liberté  
d’association et le droit de négociation collective, la discrimination, et le harcèlement.


REQUIS :


Tout Fournisseur va au-delà de la stricte application des Lois et Règlementations, 
Règles, en particulier au sujet de la durée du travail, du droit au repos  
et de la rémunération.


ATTENDU : 


+ FOCUS
Travail  


des enfants


TRAVAIL DES ENFANTS :  
Le travail des personnes de moins de 18 ans est interdit pour les travaux dangereux et celui des moins de 15 ans d’une ma-
nière générale. Des exceptions sont possibles sous réserve qu’elles soient conformes aux conventions 138 et 182 de l’OIT et 
aux dispositions du droit national et international applicable, en particulier si la période de travail fait partie d’un apprentis-
sage, et tant qu’elle ne se substitue pas à la scolarité et ne nuit pas au développement et à la santé de la personne.


les principes fondamentaux
Édition  


2020
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2.2 – Respect de l’humain 
2.2.1 – Droits humains (dont les conditions de travail)


2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX


+ FOCUS
Les Minerais  


de conflits


MINERAIS DE CONFLITS 
Notre volonté est d’acheter des Produits qui, directement ou indirectement, ne financent pas ou ne soutiennent pas des 
groupes armés dans des régions en zone de conflit. Ceci s’applique à plusieurs minerais ou à leurs dérivés, tels que le tantale, 
l’étain, le tungstène, l’or, le cobalt. 


Michelin traite la question des minerais de conflit en prenant en compte le Guide de l’OCDE sur le devoir de diligence pour 
des Chaînes d’Approvisionnement responsables en minerais provenant de zones de conflit ou à haut risque, et conformé-
ment à la loi américaine « Dodd-Frank Wall Street Reform and Consumer Protection Act ». Bien que Michelin ne soit pas sou-
mis à la section 1502 de cette loi américaine, certains de nos clients sont tenus de respecter les obligations de transparence 
qu’elle impose. Michelin n’exerce pas d’activité minière, mais des minerais peuvent être présents dans des Produits de notre 
Chaîne d’Approvisionnement. Michelin s’engage donc à travailler avec ses Fournisseurs pour atteindre ses objectifs. 


Après avoir identifié les Produits qui pourraient comporter de tels minerais et les Fournisseurs correspondants, Michelin  
demande à ces derniers de fournir des informations relatives à leur approvisionnement, en utilisant les formulaires et listes 
du Responsible Minerals Initiative, (RMI). 


Michelin peut transmettre sur demande, un rapport sur les minerais de conflit à ses clients. Chaque Fournisseur concerné 
s’engage dès à présent à respecter les Requis suivants :


–  Fournir, sur simple demande de Michelin, les déclarations nécessaires : CMRT (modèle de rapport sur les minerais de
conflit), CRT (modèle de rapport pour le cobalt)


–  Maintenir ou mettre en place une politique et un processus pour veiller (a) à s’approvisionner auprès d’une Chaîne
d’Approvisionnement socialement responsables (ne travaillant qu’avec des fonderies et des affineurs « conflict-free ») et (b)


à transmettre ces exigences à sa propre Chaîne d’Approvisionnement


+ FOCUS
Travail forcé


TRAVAIL FORCÉ : 
Le Fournisseur ne doit pas avoir recours au travail forcé ou tolérer celui-ci, ce qui fait référence à des situations dans  
lesquelles des personnes sont contraintes de travailler ou de faire des heures supplémentaires sous la menace ou  
l’intimidation, ou via des moyens plus subtils tels que la dette accumulée, la conservation de papiers d’identité ou la signature 
d’un contrat dont les termes ne sont pas compréhensibles par l’employé. Il appliquera des pratiques de recrutement équitable 
et exclura notamment de faire payer à un employé des frais directs ou indirects pour son propre recrutement. 


les principes fondamentaux
Édition  


2020
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REQUIS :


ATTENDU : 


–  Tout Fournisseur, tant au niveau de ses implantations et opérations,  
que ses Produits et Services, doit assurer la protection de la santé et de la sécurité  
des personnes en respectant scrupuleusement les Lois et Règlementations  
applicables et les mêmes pratiques d’excellence de sa profession, sans distinction 
basée sur une permissivité plus ou moins forte de certains pays.


–  Tout Fournisseur doit évaluer régulièrement et prévenir les risques santé  
et sécurité vis-à-vis des communautés voisines de ses implantations et/ou opérations. 
Sur cette base, des plans de prévention sont construits et mis en œuvre afin d’assurer 
une maîtrise des risques conforme non seulement aux exigences des Lois  
et Règlementations mais aussi conforme aux pratiques d’excellence de la profession 
et adaptée au niveau de gravité potentielle des risques. 


Tout Fournisseur intervenant sur site Michelin, ponctuellement  
ou de façon permanente doit : 
• obtenir l’autorisation préalable d’accéder sur le site
•  définir et mettre en œuvre toutes les actions nécessaires conduisant tout Personnel  


du Fournisseur à respecter les règles de sécurité, de santé et d’hygiène définies pour 
ce site. Le Fournisseur doit mener des actions continues, visant à développer des com-
portements de vigilance permanente et de respect des règles, vis-à-vis dudit personnel.


•  construire, avant intervention, un plan de prévention en respectant le référentiel Miche-
lin 


•  informer Michelin avant toute introduction de substances chimiques et fournir  
les documents nécessaires détaillant leurs caractéristiques, risques et mesures  
de prévention.


•  signaler toute anomalie constatée au directeur ou au responsable sécurité du site 
Michelin où il intervient ou, à défaut à son correspondant Michelin.


Tout Fournisseur met en place un système de management de la santé et la sécurité 
des personnes dont le but est de capitaliser les enseignements du passé et d’assurer 
un progrès continu des pratiques. Ce système pourra s’appuyer sur une politique  
adéquate, des instructions, des guides, des campagnes d’informations  
et de sensibilisation, un plan de progrès et des indicateurs (exemple : taux d’accidents, 
remontées et traitement de situations à risques, nombre de propositions  
d’améliorations de situations santé/sécurité….) adéquats. Une certification ISO 45001 
est encouragée.


La qualité et la profondeur des pratiques santé, sécurité sont, pour Michelin,  
des critères importants de sélection des fournisseurs.


2.2.2 – Santé et sécurité des personnes physiques


2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX


2.2 – Respect de l’humain 
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La qualité et la profondeur des pratiques santé, sécurité sont, pour Michelin,  
des critères importants de sélection des fournisseurs.


2.2.2 – Santé et sécurité des personnes physiques


2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX


2.2 – Respect de l’humain 


LES PRODUITS CHIMIQUES :


Partout dans le monde, Michelin se montre particulièrement vigilant sur le respect des Lois et Règlementations portant sur 
les substances chimiques en tant que telles, dans les mélanges et/ou dans les objets/articles. Dans cette logique, Michelin 
exige de tout Fournisseurs qu’il remplisse toutes ses obligations réglementaires dans ce domaine. A titre d’exemple, dans le 
cadre du règlement européen REACH (Enregistrement, évaluation, autorisation et restriction des substances chimiques), tout 
fournisseur EU/non EU d’articles mis sur le marché européen a l’obligation d’informer Michelin de la présence de substances 
extrêmement préoccupantes SVHC (Substances of Very High Concern), dès que celles-ci sont supérieures à 0,1 % en poids.


les principes fondamentaux
Édition  


2020


+ FOCUS
Les produits 
Chimiques 
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2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX


Michelin souhaite s’intégrer harmonieusement dans les sociétés et les communautés locales qui  
entourent ses implantations dans les différents pays du monde. Ainsi, Michelin cherche à s’approvisionner  


non seulement auprès de Fournisseurs internationaux mais également auprès de Fournisseurs locaux et de  
Fournisseurs inclusifs (exemple : Fournisseur du secteur du travail protégé et adapté, Fournisseur favorisant 


le retour à l’emploi, Fournisseur appartenant à des minorités…)  
qui satisfont le niveau d’exigence de Michelin.


2.2 – Respect de l’humain 
2.2.3 – Communauté 


Tout Fournisseur participe au développement économique et social des 
communautés dans lesquelles ou à proximité desquelles il opère. 


ATTENDU : 
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REQUIS :


En termes de protection de l’environnement et afin de limiter les risques  
environnementaux à travers sa Chaîne d’Approvisionnement, tout Fournisseur  
s’engage à respecter les Lois et Règlementations en vigueur dans son/ses pays,  
ainsi que dans tous les pays où tout Produit et/ou Service fournis sont importés  
et/ou utilisés et/ou distribués à titre gratuit ou onéreux ; à la demande de Michelin, 
le Fournisseur s’engage à appliquer les standards Michelin plus contraignants  
pour certains projets ou certaines zones géographiques ;
–  Il s’engage par ailleurs à transmettre sur simple demande toutes les informations


qui pourront lui être demandées pour déterminer l’impact RSE de tout Produit
et/ou Service qu’il fournit à Michelin, ou pour répondre aux attentes des parties
prenantes du Groupe (ex : clients, investisseurs, associations…), dans la mesure
où ces informations sont disponibles chez lui. (Ex : émissions CO2, utilisations
de produits phytosanitaires, certifications, etc.)


2.3 – Respect de l’Environnement


2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX


Michelin accorde la plus haute importance au Respect de l’Environnement.  
Ce respect doit être également mis en œuvre dans son périmètre par tout Fournisseur.


ATTENDU : 


Tout Fournisseur :


–  Met en place un système de management environnemental permettant
de mesurer et réduire les effets éventuels de son activité sur l’environnement;


–  Réduit et gère les déchets, substances toxiques/dangereuses et emballages
tout au long du cycle de vie de leurs Produits;


–  Réduit les émissions de gaz à effet de serre, y compris lors des phases de transport ;
–  Préserve l’eau, les ressources naturelles, les écosystèmes et la qualité de l'air ainsi 


que de chercher à maintenir la biodiversité;
–  Développe des Produits et/ou Services de qualité à faible impact 


environnemental;


–  Collabore avec le Groupe dans le cadre des analyses de cycle de vie réalisées
par Michelin.
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2.3 – Respect de l’Environnement


2 – LES PRINCIPES FONDAMENTAUX


Michelin accorde la plus haute importance au Respect de l’Environnement.  
Ce respect doit être également mis en œuvre dans son périmètre par tout Fournisseur.


les principes fondamentaux
Édition  


2020


LE CYCLE DE VIE ET L’ÉCONOMIE CIRCULAIRE : 


Dans un contexte de raréfaction des matières premières et de lutte contre le changement climatique, c’est tout au long du 
cycle de vie des Produits et Services que l’impact sur les ressources naturelles, (énergie, matière, eau, …) peut être amélioré 
dans une approche d’économie circulaire.


La proposition de Michelin est de mobiliser simultanément 4 leviers d’action sur l’ensemble du cycle de vie des Produits et 
Services et d’apporter une combinaison de solutions en faveur d’une meilleure utilisation des ressources.


C’est la stratégie 4R : 


Réduire - Réduire la quantité de ressources utilisées pour accomplir le même usage en réalisant le meilleur emploi possible 
de la matière utilisée.


Réutiliser – Réparer, reconditionner- et pour le pneu : recreuser et rechaper- permettent d’économiser des matières pre-
mières.


Recycler - Projets de valorisation et de régénération, utilisation de matières d’origine recyclée.


Renouveler - Augmenter la part des matériaux renouvelables.


EU REACH : PRÉSENCE DE SUBSTANCES TRÈS PRÉOCCUPANTES (SVHC) DANS LES ARTICLES


Dans le cas où le Produit est un article au sens de la règlementation européenne REACH et mis sur le marché européen,  
le Fournisseur EU/non EU de l’article s’engage à informer Michelin de toute présence dans le Produit fourni et/ou dans son 
emballage de substances extrêmement préoccupantes (SVHC) dès que ces SVHC seront incluses dans La liste des substances 
Candidates au sens du règlement européenne REACH (Liste des substances très préoccupantes Candidates à l’autorisation), 
supérieures à 0,1 % en poids/poids (composante individuelle) et fournira à Michelin le certificat SVHC.  
La liste des substances candidates étant soumise à des révisions régulières, le fournisseur UE/non UE doit veiller à la suivre  
et informer promptement Michelin.


+ FOCUS


+ FOCUS
ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE


+ FOCUS
EU REACH
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Application des Principes 
fondamentaux pour le 


Caoutchouc Naturel
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CAS PARTICULIER DES FOURNISSEURS  
DE CAOUTCHOUC NATUREL : 


Le caoutchouc naturel, du fait de son impact 
environnemental et social, fait l’objet d’une  
démarche spécifique. Rédigée avec l’aide de  
l’ensemble de ses parties prenantes,  
et notamment avec celle d’ONG spécialisées 
dans la protection de l’environnement et des 
droits de l’Homme, la Politique de Caoutchouc 
Naturel Responsable constitue une référence 
contractuelle pour les Fournisseurs du Groupe, 
et vient compléter le présent document.



https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2021/03/Politique-de-caoutchouc-naturel-responsable.pdf
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Because we believe that mobility is essential for human development, we are innovating 
passionately to make it safer, more efficient and more environmentally friendly. 


Our priority and firm commitment is to offer our customers uncompromising quality. 


Because we believe that all of us deserve personal fulfillment, we want to enable  
everyone to do his or her best, and to make our differences a valuable asset. 


Proud of our values of respect for customers, people, shareholders, the environment 
and facts, we are sharing the adventure of better mobility for everyone.


We care about offering everyone a better way forward.


Michelin Group  
Purpose


"


"







The “all sustainable” 
vision from  


Michelin CEO,  
Florent Menegaux


“In the Michelin of tomorrow, everything  
will be sustainable”. This means that the 
Michelin Group is committed to profitable 
development for the company and its  
employees, with the greatest respect for our 
planet and its inhabitants. 


For more than a century, Michelin has  
pushed innovation forward to create the  
future of mobility, to meet its customers 
and stakeholders’ expectations while ena-
bling the employees of the Group to develop  
their full potential. 


This defines our purpose: “We care about 
offering everyone a better way forward”, 
which nourishes both our strategic, and  
human and social models.


Our strategic model is based on innovation, 
capitalizes on our know-how, and relies on 
four core activities: tires, mobility-related 
services and solutions, unique gastronomic  
and travel experiences, and high-tech  
materials. This of course also applies to our 
natural rubber supply chain. 


Our human and social model is based on a 
double ambition: to foster our employees’ 
development and to pursue a balance 
between individual and common interests. 


When it comes to addressing the current 
global transformations and unprecedented 
technological revolutions, as well as the 
post-Covid 19 context, Michelin always puts 
people at the core of its corporate vision and 
daily life.


Florent Menegaux 
Michelin Group CEO


Yves Chapot 
General Manager and 
Chief Financial Officer 







Purpose of the  
Sustainable natural 


rubber Policy 


legal obligations can be found in Appendix 2). 
I am proud of all that has been achieved by 
our team in the past five years, helped along 
by the valuable contributions of our stakehol-
ders. I am confident we can progress further 
all together, for the benefit of people and the 
planet. To that end, a roadmap, detailing our 
planned implementation activities for the next 
five years, has been developed and accompa-
nies this Policy.


Furthermore, the Group will continue to 
contribute to the Sustainable Development 
Goals (SDGs) at all levels, including through its 
Sustainable Natural Rubber Policy and its in-
fluence in the natural rubber supply chain. To 
that end, this Policy will catalyze impact toward 
the 10 goals1 described below.


VINCENT ROUSSET-ROUVIERE 
Michelin Group CPO


As the world leader in tires and the world’s 
big-gest purchaser of natural rubber, the 
Michelin group aims to lead the way in 
sustainable ma-nagement of the natural 
rubber supply chain.


This document is an update of the Michelin 
Sustainable Natural Rubber Policy (2016 
edi-tion) that was elaborated on the public 
commit-ments taken by Michelin group (“the 
Group”) in 2015. It directs decision-making 
processes, sys-tems, and performance 
metrics of corporate management, relevant 
business units, subsi-diaries, company 
affiliates and joint ventures. This document 
focuses on the natural rubber domain and is 
part of a larger body of work that serves 
to pursue sustainable develop-ment and 
mobility throughout all operations and 
domains (these documents and relevant 
[1] The 10 goals were identified through an analysis of alignment of policy items to the SDGs at a target level.







Michelin is proud to be a founding 
member of the Global Platform for 
Sustainable Natural Rubber (GPSNR) 
[https://www.gpsnr.org] and this 
Policy is designed in accordance 
with the GPSNR Policy Framework, 
approved by members on  
23 September 2020.


The Group requires from its 
joint-ventures, suppliers and 
their subcontractors involved 
in producing, processing and 
marketing natural rubber to 
have appropriate management 
systems to ensure compliance 
with laws and regulations and 
to conform with all points em-
bedded in this Policy. It contri-
butes to capacity building activities 
that help our suppliers progress in 
their sustainability performance 
and equip them to implement this 
Policy.


✓ ✓


✓


✓


✓


✓


✓ ✓


✓✓


✓ ✓


✓ ✓ ✓ ✓


✓ ✓


✓


✓


✓


✓



http://www.gpsnr.org/





Where a discrepancy has been identified 
through supplier assessments or available 
grievance mechanisms, the Group will mu-
tually agree on an acceptable, time-bound 
improvement program with the associated 
supplier. Proven or persistent nonconfor-
mance or, where relevant, failure to apply 
the mutually agreed improvement programs 
will result in the suspension or termination 
of business relations with the relevant sup-
plier and/or their subcontractor(s). 


Should any tier 2 supplier (supplier of a sup-
plier) be in proven non-conformance with this 
Policy, the Group will engage with the tier 12 
supplier to assist in developing a time-bound 
improvement program to be executed by the 
tier 2 supplier. If improvement requirements 
are not met, this will also result in the termi-
nation of the tier 2 and tier 1 supplier.


Where it has been proven that suppliers are 
engaged in serious human rights abuses or 
environmental breaches, the Group will im-
mediately suspend its business relations with 
the supplier and ask for immediate correc-
tive actions. This applies to suppliers sour-


cing from or linked to any party engaged in 
these serious breaches. 


The Group will engage its natural rubber  
suppliers to publish their own sustainable  
natural rubber policy, in line with the GPSNR 
Policy Framework, and expects its suppliers to  
hold, in turn, their suppliers and subcontractors 
accountable to their policy. 


The Group encourages continuous improve-
ment of the supply chain by exploring means 
to further support, incentivize and recognize 
suppliers and supply chain actors that are 
pursuing sustainability in their operations, 
including alignment with GPSNR principles. 


In light of the complex and dynamic nature 
of the supply chain, which includes millions 
of smallholder farmers all over the globe, the 
Group is convinced that the best way forward 
for sustainable natural rubber relies on risk-
based mapping, combined with the principle 
of continuous improvement. This would al-
low for the inclusion of all the value-chain 
stakeholders and a focus on impact driven 
progress that would optimize sustainability 
achievements. 


[2] The Group sources natural rubber primarily from independent suppliers. These suppliers can be individual natural
rubber processing factories, a group with multiple factories or traders (natural rubber wholesalers). In every case, the
Group conducts on-site audits, which through a pilot have now been expanded to include environmental and labor aspects,
on individual natural rubber processing factories before they are added to an approved factory list. All suppliers, including
groups and traders, have to abide by this list, meaning that all supply is known to the natural rubber processing factory
level. These are collectively known as ‘tier 1’ suppliers.







The Michelin Sustainable Natural Rubber Policy hinges on five themes:







A sustainable resource


Natural rubber is a renewable natural resource, 
and its cultivation can create positive spin-offs 
from economic, social and environmental deve-
lopment perspectives.


When done responsibly, the cultivation, harves-
ting and transformation of natural rubber provi-
des stakeholders in the supply chain with regular 
and sustainable revenue streams, and contri-
butes to the development of rural areas while 
preserving the environment and ecosystems. 
In addition, the supply chain can enjoy a neu-
tral, and potentially positive, carbon footprint 
provided the entire supply chain is managed  
optimally.


The growing global population and the develop-
ment of mobility solutions will have an impact 
on the demand for tires and, by extension, na-
tural rubber. If this increase in demand is not 


addressed wisely, it will inevitably put more 
pressure on forests, ecosystems, biodiversity, 
agricultural land, and local and Indigenous com-
munities.


Michelin’s vision is to consider sustainable 
natural rubber as a natural and responsible 
way to uphold human rights and protect fo-
rests and ecosystems with high conservation 
value and high carbon stock, as well as to fos-
ter the essential environmental services they 
provide. This involves all key stakeholders 
in a participatory and transparent process, 
while ensuring satisfactory production yield, 
environmental sustainability and improved 
livelihoods for local and Indigenous commu-
nities with particular attention to vulnerable 
groups.


Introduction







The natural rubber supply chain


The six main groups of actors involved in the 
supply chain are as follows:


PRODUCERS


Producers harvest the latex from rubber trees. 
It is estimated that at least 85% of the cultivated 
rubber tree areas in the world are made up of 
very small farms (average of 2 to 3 hectares) 
directly managed by owner-operators (a.k.a. 
smallholders), who generally receive 60-80% of 
the commercial value of the natural rubber they 
produce, depending on the country and region. 
The remaining 15% is cultivated by large-sized 
(usually several thousands of hectares) indus-
trial plantations often referred to as estates.


DEALERS


Intermediaries who collect and purchase  
natural rubber from some producers, typically  
those which are small farmers, to sell to  
processing factories. Dealers may also purchase 
in turn from other dealers, resulting in complex  
multi-tier supply chains.


PROCESSING FACTORIES


"Remilling plants” which process the raw  
material (latex or cup lumps) into bales of va-
rious grades of processed natural rubber in-
tended for the manufacturing industry. Examples 
of these grades include Technically Specified  
Rubber (TSR), Ribbed Smoked Sheets (RSS) and  
centrifuged latex.


TRADERS


Brokers buy TSR, RSS or centrifuged latex and 
sell it mainly to manufacturers.


MANUFACTURERS (DOWNSTREAM USERS)


Manufacturers buy processed natural rubber 
directly from processing factories or through 
traders, then incorporate it into the production 
of finished or semi-finished products. In some 
cases, an actor can span an integrated supply 
chain, being a producer (plantation), processor, 
trader and even a manufacturer.


FINISHED PRODUCT USERS


Finished products such as tires are made 
from compounds that contain natural rubber.  
The users of these products, typically car  
makers, are the final consumers of natural  
rubber. 


PRODUCTION


PROCESSING


LOGISTICS
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Core contribution to UN SDG’s


The group is committed to respect and uphold all Human 
Rights and community livelihoods.


Section 1  


We care about people







1.1 – Respecting and empowering 
local communities


RESPECTING LAND RIGHTS; in addition to applicable national and internatio-
nal human rights and norms, the Group recognizes and respects all legitimate 
tenure right holders, including the land use rights, collective and customary 
rights, and associated rights of local and Indigenous communities, that might 
have an influence on land and forest tenure and use.


The Group is committed to “zero land grabbing” and undertakes not to 
contribute directly or indirectly, to actions which might lead to the illegi-
timate appropriation of land, forests and natural resources, to the detri-
ment of local or Indigenous communities.


The Group is committed to "free, prior and informed consent" (FPIC) of 
local or Indigenous communities likely to be affected by its operations,  
especially when setting up, restoring, or transforming corporate plantations and/
or industrial sites, as well as associated infrastructure. In this regard, it complies 
with the FAO technical guidance on FPIC3 and methodologies developed by the 
UN-REDD Program Guidelines on FPIC4.


The Group will avoid adverse social or economic outcomes on natural re-
source-dependent or forest-dependent local or Indigenous communities resul-
ting from the Group’s operations-related impact on resource access and/or use.


The Group recognizes and respects the customary, collective and communal 
rights of forest-dependent people and local and Indigenous communities to:


•  access pertinent information;


•  access forest resources and enjoy their 
customary and traditional share of the 
benefits from their use for subsistence, 
medicinal, cultural, spiritual and religious 
traditions, customs and ceremonies;


•  have access to adequate farm, foraging 
and grazing land to ensure their right to 
adequate food and nutrition;


•  receive fair compensation through ap-
propriate, mutually agreed measures re-
flecting and described in the negotiated 
outcomes of the FPIC process for conser-
vation measures or commercial land use 
that infringe on their rights and livelihoods.


http://www.unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=8717&Itemid=53


http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/faoweb/2018-New/Our_Pillars/FPIC_package_.zip[3]


[4]



http://www.fao.org/fileadmin/user_upload/faoweb/2018-New/Our_Pillars/FPIC_package_.zip

http://www.unredd.net/index.php?option=com_docman&task=doc_download&gid=8717&Itemid=53





1.1 – Respecting and empowering 
local communities


All forms of forced eviction are prohibited, and 
involuntary resettlements are avoided or mini-
mized, and affected persons receive the means 
to improve or at least restore their standard of 
living.


The Group will take measures to provide re-
medy through mutually agreed procedures in 
cases where the company has caused or contri-
buted to the appropriation of or harm to the 
lands, territories, or natural resources of local 
and Indigenous communities without securing 
FPIC.


The Group makes sure to establish and ensure 
effective, culturally appropriate and transpa-
rent channels of dialogue with local and Indi-
genous communities. 


ENCOURAGING THE DEVELOPMENT OF LOCAL 
COMMUNITIES; the Group fosters the economic, 
social and cultural development of local and In-


digenous communities; creating fair and decent 
direct or indirect jobs for both men and women,  
increasing the employability of the local  
population, especially by supporting access 
to education and education infrastructures,  
supporting community essential services and 
facilities (i.e. health, access to water, sanitation)  
and supporting sustainable livelihoods  
(including the right to food security through 
adequate food, water and nutrition). 


PROMOTING GENDER EQUITY, EQUAL RIGHTS 
OF WOMEN AND WOMEN'S EMPOWERMENT;  
the Group actively supports the equitable  
inclusion of women across natural rubber  
operations, addressing barriers faced and 
fairness of treatment for women and men ac-
cording to their respective needs. This may  
include equal or equivalent treatment in terms 
of rights, wages, benefits, obligations and  
opportunities.


REDUCING THE IMPACT OF ODORS AND NOISE 
POLLUTION LINKED TO NATURAL RUBBER PRO-
CESSING OPERATIONS; the Group adopts inter-
national norms and best practices in order to re-
duce any odors and harmful noise pollution.







1.2 – Upholding human rights, 
working conditions and living 


environment


The Group respects relevant domestic laws and 
international human rights legislation and pro-
motes the best social practices. In this respect the 
Group is engaged in:


RECOGNIZING AND RESPECTING INTERNATIO-
NAL HUMAN RIGHTS (including upholding the UN 
Guiding Principles on Business and Human Rights) 
by avoiding causing or contributing to adverse hu-
man rights impacts and preventing or mitigating 
any harm linked to company operations, making 
sure to take vulnerable groups into consideration.


COMPLYING WITH AND ENSURING CONTRAC-
TORS’ COMPLIANCE WITH INTERNATIONAL 
STANDARDS as set out in the list of reference do-
cuments provided in Appendix 2.


PROTECTING THE HEALTH OF EMPLOYEES AND 
THEIR FAMILY; contributing to enhance the ac-
cessibility and quality of local health provision and 


infrastructure; teaching best work practices (ges-
tures and postures, work schedules, etc.); raising 
the awareness of workers and their family about 
genuine risks (water quality, agrochemicals, occu-
pational illnesses, endemic or epidemic diseases).


PROTECTING THE SAFETY OF EMPLOYEES; ta-
king steps to identify employment-related hazards 
and prevent accidents, injury, and disease arising 
from, associated with, or occurring in the course 
of work by minimizing the causes of hazards, in a 
manner consistent with good international indus-
try practice; ensuring that employees and contrac-
tors’ employees use suitable personal protective 
equipment and collective protective equipment 
(particularly in remilling plants) and that they are 
able to work in satisfactorily safe conditions. Train 
employees regularly on health and safety prac-
tices, follow up accidentology indicators and keep 
appropriate records.


FIGHTING ALL FORMS OF DISCRIMINATION 
based on gender, age, ethnicity, religion, national 
origin, marital status, sexual orientation, social sta-
tus, political opinion, union membership, health 
status and physical or mental disability (Conven-
tions 97, 111 and 143 of the ILO).


PROHIBITING CHILD LABOR in accordance with 
national law, international law and the recommen-
dations of relevant civil society organizations, in 
regard to agricultural employment and minimum 
working age (Conventions 138 and 182 of the ILO), 
by drawing on recommendations made by the In-
ternational Partnership for Cooperation on Child 
Labor in Agriculture (2007).


PROHIBITING FORCED, BONDED, TRAFFICKED OR 
COMPULSORY LABOR AND MODERN SLAVERY  
including all forms of labor exploitation or any 
form of mental or physical coercion (ILO Conven-
tions 105, 29 and its 2014 Protocol).







1.2 – Upholding human rights, 
working conditions and living 


environment


RESPECTING THE RIGHTS OF MIGRANT AND 
CASUAL WORKERS and in particular exercising 
ethical recruitment practices including no direct 
or indirect recruitment fees for workers (ILO 
Conventions 97 and 143).


FOSTERING FREEDOM OF ASSOCIATION AND 
COLLECTIVE BARGAINING in accordance with 
the provisions of national and international law, 
and especially those outlined in ILO Conventions 
87 and 98. If national law substantially restricts 
workers’ organizations, the Group will seek to 
enable alternative means for workers to express 
their grievances and protect their rights regar-
ding working conditions and terms of employ-
ment.


ENSURE FAIR, DECENT AND SAFE EMPLOY-
MENT CONDITIONS; maintain working prac-
tices and working environments that are fair, 
inclusive, benevolent and professional; promo-


ting safe and adequate working conditions by 
drawing on the best practices in force in the in-
dustry; ensuring that workers have employment 
contracts and that an employee’s salary is at 
least equal to the country’s minimum salary for 
an equivalent job with the view of fostering an 
adequate/decent living wage as envisioned by 
the ILO (ILO Conventions 100, 105 and 131); en-
suring compliance with rest period entitlement 
and fair working hours; ensuring that employees 
are informed regarding their rights under natio-
nal labor and employment law.


FOSTERING DECENT LIVING CONDITIONS; en-
suring that employees living on site are housed 
in decent infrastructure of adequate quality. En-
suring a minimum livable surface area per wor-
ker, access to safe drinking water, electricity and 
gender-appropriate sanitation systems. Ensure 
access to adequate sources of food (ILO Conven-
tion 110).


SUPPORTING THE DEVELOPMENT OF DECENT 
MOBILITY CONDITIONS; when workers live on 
site, ensuring that an adequate and safe trans-
port system is implemented, enabling employees 
and their family to access healthcare and edu-
cation infrastructures.







Section 2  


We care about the environment


Core contribution to UN SDG’s


The Group is committed to healthy and functioning ecosystems 
and recognizes the importance of ecosystem services.







2.1 – zero deforestation


Keen to protect ecosystems and particularly forests 
and areas of high ecological importance likely to be 
jeopardized by the development of rubber cultiva-
tion, the Group is committed to responsible land 
management across all its operations.


By all reasonable means, the Group ensures  
that the natural rubber it uses is produced  
in accordance with the following "zero  
deforestation" principles:


•  National forest protection and environmental laws 
are complied with;


•  Primary forests are completely protected and pre-
served;


•  Areas of High Conservation Value (HCV) as de-
fined by the HCV Resource Network (HCVRN) 
(https://www.hcvnetwork.org/) are protected and 
preserved;


•  Areas of High Carbon Stock (HCS) as de-
fined by the HCS Approach Steering Group  
(http://highcarbonstock.org/) are protected and 
preserved.


Identification and management of area for develop-
ment and conservation follow the methodology and 
guidance consistent with the HCVRN and HCSA.


The identification of these areas using participatory 
mapping and the outlining of suitable management 
methods are subject to a consultation of all of the 
relevant local and Indigenous communities, natio-
nal Civil Society Organisations (CSOs) and interna-
tional stakeholders involved (scientific, institutional 
or non-governmental organizations, HCV Resource 
Network and High Carbon Stock Approach Steering 
Group) to ensure economic, social and environmen-
tal needs are taken into account and the proposed 
farming techniques are socially and environmental-
ly acceptable. Procedures and methodologies are 
implemented in order to ensure that, in the long 
term, any protected and preserved areas are not 
destroyed, developed or damaged.


The Group first adopted “zero deforestation” prin-
ciples as part of its Natural Rubber Procurement 
Policy in 2015, and expanded on them in its first 
Sustainable Natural Rubber Policy in 2016. It has ex-
pected and continues to expect that all natural rub-
ber sourced be in conformance with those policies. 
The Group notes that the GPSNR has adopted a zero 
deforestation clause as part of its Policy Framework, 
acknowledges the prescribed cutoff date of 1 April 
2019, and welcomes the wider adoption of zero de-
forestation commitments throughout the industry.



http://highcarbonstock.org/

https://hcvnetwork.org/

http://highcarbonstock.org/





2.2 – Controlling the potential impact of rubber cultivation  
and processing on biodiversity and natural ecosystems


The Group works alongside local and Indigenous 
communities and civil society organizations to 
protect ecosystems, biodiversity, water and soil, 
and to develop the best transparent and partici-
patory land use plans, factoring in the economic, 
social and environmental needs of local and Indi-
genous communities.


PROTECTING FOREST


Beyond its zero deforestation commitment, the 
Group will:


•  appropriately manage and maintain identified 
HCV and HCS areas;


•  prevent the use of any infrastructure for illegal 
activities;


•  restore degraded or deforested forests in pro-
tected areas as required by law, so as to reduce 
fragmentation and restore ecosystem func-
tions where applicable; restoring or supporting 
restoration of deforested and degraded rubber 
landscapes.


PROTECTING BIODIVERSITY


The Group undertakes to:


•  Preserve biodiversity and take into account the 
specificities of each landscape;


•  Protect wildlife, including rare, threatened, en-
dangered and critically endangered species5 
from poaching, over-hunting, and habitat loss 
and supporting wildlife protection activities in 
the context of a landscape approach;


•  Take precautions to avoid introducing any po-
tentially invasive alien species; 


•  Promote ecological buffer zones around bodies 
of water, and between production areas and 
areas of high conservation value;


•  Promote biodiversity conservation through edu-
cation to local communities and stakeholders.


PRESERVING SURFACE WATER AND  
GROUNDWATER


The Group ensures that its operations related to 


natural rubber cultivation, harvesting and pro-
cessing do not have any adverse effects relating 
to quality and quantity of surface water, wet-
lands or groundwater resources. It prevents wa-
ter contamination from agricultural and industrial 
chemicals, and erosion and sedimentation. It en-
sures that all wastewater generated from natural  
rubber production is properly treated in full  
compliance with national and local regulations and 
maximizes water recycling in the production pro-
cess. It implements timebound improvement plans 
regarding quality of wastewater (including COD and 
BOD) and water use intensity when necessary. 


It ensures the protection of wetlands, streams 
and banks (riparian buffers) to support stream 
quality and aquatic life in accordance with natio-
nal and international legal provisions and best 
environmental practices. It carries out environ-
mental restoration operations where necessary.


It complies with local legal provisions and com-
munity rights related to using water resources.


https://www.iucnredlist.org/[5]



https://www.iucnredlist.org/

http://www.hcvnetwork.org/

http://highcarbonstock.org/





SAFEGUARDING SOILS QUALITY  
AND PEATLANDS


The Group is committed to best management prac-
tices to protect soils and peat, including but not li-
mited to erosion control, drainage, soil functioning, 
nutrient conservation, and preventing subsidence 
and contamination.


The Group refrains from any form of rubber pro-
duction or drainage activity on any known peatland. 
These areas are fully protected and preserved re-
gardless of depth, extent, or status (wet, drained or 
dry).


NO OPEN BURNING/FIRE IN OPERATIONS


The Group refrains from using open burning/fire 
in new or ongoing operations for land preparation 
of new planting or replanting, land management, 
waste management, or any other reason other than 


in justified and documented cases of fire break es-
tablishment, waste management for sanitary rea-
sons where public garbage collection is not avai-
lable, phytosanitary and other emergencies.


MITIGATING CLIMATE CHANGE


The Group is fully committed to minimizing and mi-
tigating its greenhouse gas emissions.


It is actively involved in efforts to prevent climate 
change by minimizing the rate of energy usage and 
greenhouse gases emissions. Measures are taken 
to reduce energy use and increase energy efficien-
cy of natural rubber processing. Sources of alter-
native energy, including energy cogeneration with 
rubber wood, are identified, evaluated and are in 
use where feasible.


The Group is actively exploring how the natural 
rubber supply chain can be part of the solution to 


climate change and climate change adaptation.  
Possibilities include:


•  Further reducing energy requirements of natural 
rubber processing;


•  Maximizing carbon sequestration of rubber plan-
tations (including with agroforestry systems);


•  Encouraging useful application of rubber wood for 
energy cogeneration, lumber or furniture making;


•  Exploring how rubber plantations, together with 
areas set-aside as natural forest, can play a role in 
climate-smart landscapes.


2.2 – Controlling the potential impact of rubber cultivation  
and processing on biodiversity and natural ecosystems







2.2 – Controlling the potential impact of rubber cultivation  
and processing on biodiversity and natural ecosystems


ENSURING THE CONSERVATIVE USE OF  
CHEMICAL INPUTS


Rubber cultivation does not require intensive use 
of pesticides compared to the production of other 
crops. However, the use of chemical products can 
prove necessary at various phases of production 
and processing in order to increase the overall ef-
ficiency of the process. The Group ensures com-
pliance with stringent rules relating to chemical use 
and applies the highest standards relating to the 
safe use of chemical products (purchasing, trans-
portation, handling, storage, use, waste collecting 
and disposal).


•  The Group refrains from using pesticides that 
are prohibited by the Stockholm and Rotterdam 
Conventions and Montreal protocol including in 
countries where these conventions/protocols 
have yet to be adopted;


•  It refrains from using WHO class Ia and Ib  
pesticides, including in countries where these 
products are not yet banned;


•  It ensures that the risks of polluting water re-
sources with natural or artificial chemical pro-
ducts are controlled;


•  It ensures that its employees are trained on 
chemical transportation, storage, handling, di-
lution, use and disposal;


•  It ensures that its employees use suitable per-
sonal protective equipment and that authorized 
chemical products are used and stored safely;


•  It continuously strives to reduce and minimize 
its global use of chemicals and pesticides;


•  It, wherever possible, considers Integrated Pest 
& Disease Management, biological methods 
and natural or organic fertilizer.


RESPONSIBLY MANAGING WASTE


Wherever possible, the Group implements a  
system for the collection, segregation, processing  
and recycling of waste or byproducts generated 
by farming or industrial operations or by its  
employees and their families.







Section 3  


We care about rubber farmers


Core contribution to UN SDG’s


The Group is committed to support the livelihood of rubber  
farmers through encouraging decent revenue and  
the principle of equity.







3.1 – Promoting good agricultural practices  
and natural rubber quality


The Group actively supports capacity building, dissemination of good agri-
cultural practices and raw rubber quality improvement. Every effort is being 
taken to increase yield per hectare and rubber quality for sustainable eco-
nomic, social and environmental reasons.


Good agricultural practices, sustainable tapping practices and improving ru-
bber quality enable farmers, particularly small farmers, to cut production 
costs, improve working conditions, diversify livelihoods, enhance climate re-
silience and increase revenues over the long term.


Increasing yield per hectare provides a means of keeping up with the global 
demand for natural rubber without increasing the surface area of cultivated 
land, thereby reducing land pressure on forested areas and/or land that 
would otherwise support food production. Yield improvement is key to mi-
nimize the land use impacts of natural rubber cultivation.







3.2 – Acting to improve farmers livelihood  
and economic resilience


The Group is committed to improve the liveliho-
od and economic resilience of natural rubber far-
mers through:


•  research programs focusing on the most effi-
cient rubber tree varieties, pest management 
and agricultural technique optimization;


•  technological transfer and promotion of good 
agricultural practices (planting density, tapping 
techniques, intercropping, agroforestry, han-
dling and minimizing the use of agrochemical 
inputs, quality etc.);


•  operational support for the production of hi-
gher yield varieties (rubber clones) best suited 
to the environment and promoting the use of 
those high yielding varieties when replanting;


•  support for professional training bodies in-
tended to increase the level of expertise and 
skills of growers and rubber tappers;


•  practical training sessions on good rubber culti-
vation, sustainable tapping practices, rubber 


quality and livelihood improvement and farmers 
empowerment intended for groups of growers, 
cooperatives, smallholder associations, wo-
men’s groups and suppliers; relevant topics 
could include farm management, farming prac-
tices, sustainable tapping techniques, livelihood 
diversification, climate change resilience, CO2 
sequestration optimization, operational health 
and safety, social and environmental practices, 
quality control, financial management, record 
keeping, etc;


•  promotion of value creation for rubber wood, 
to facilitate no-burn replanting and supplement 
farmers revenues;


•  promotion of diversified systems including 
mix-cropping and agroforestry;


•  promotion of the valuation of ecosystems ser-
vices;


•  promotion of transparent, gender equitable 
and fair pricing. 







Section 4  


We care about natural resources


Core contribution to UN SDG’s


The Group is committed to pursuing its research efforts to increase 
the material efficiency, i.e. the quantity of natural rubber used per 
thousand kilometers traveled.







In order to meet the growing need for tires  
without excessively increasing the surface area 
of land used for rubber cultivation, the Group is  
simultaneously exploring several actions:


• reducing the mass of the average tire;


•  increasing tire durability and promoting natio-
nal and international regulations that encou-
rage and support long lasting performance R&D 
and products;


•  developing technologies to progressively  
eliminate the need for a spare wheel;


•  developing optimized tire management services  
for large fleets of vehicles ("Michelin Fleet  
Solutions");


•  developing the concept of airless tires  
("Michelin Tweel" and “UPTIS”, Unique Puncture- 
proof Tire System);


•  developing retreading and regrooving services;


•  recycling or reusing new materials during the 
production process;


•  recycling or reusing used materials during the 
production process;


•  supporting national and international End of 
Life Tire (ELT) policies that encourage collect 
and recycling of used tires;


•  integrating Life Cycle Analysis of main tire raw 
materials when developing new products to  
reduce their potential identified impacts on  
ecosystems.


4.1 – Increasing the material efficiency  
of natural rubber







Section 5  


We care about our Stakeholders


Core contribution to UN SDG’s


The Group is committed to legal compliance. It always makes  
sure to comply with applicable local, national and international  
laws on human rights, labor, land use, and the environment.







The Group commits to interact with relevant 
local and global stakeholders on a regular 
basis, through an inclusive, transparent and 
participatory approach (ensuring the inclu-
sion of the interests of women and margi-
nalized groups), be it directly or indirectly, 
in accordance with the Group Directive on 
stakeholder relations. It canvasses informa-
tion from various sources (local stakehol-
ders, global stakeholders and any relevant or 
affected parties) regarding its performance 
against its commitments by applying various 
engagement systems, through both informal 
and formal means.


The Group provides its suppliers and em-
ployees with a dedicated and confidential 


“whistleblowing” system for reporting any si-
tuation that may constitute a breach to any 
Michelin codes of conduct (including this 
Policy). This is stated on every purchasing 
contract, and the link is available on the Mi-
chelin website (starting 2021). 


An accessible grievance mechanism 
(consistent with UNGP effectiveness crite-
ria and OECD guidelines) will be set up by 
2021 to enable stakeholders to express their 
grievance independently and to give oppor-
tunities to remedy adverse impacts caused 
through production or sourcing.


Michelin is proud to be a founding member 
of the Global Platform for Sustainable Natu-
ral Rubber (GPSNR). The Group is strongly 


5.1 – Combating 
corruption


5.2 – Interacting  
with stakeholders


The Group rejects all forms of active and passive 
corruption, including extortion and bribery. It re-
quires enforcement of the principles outlined in 
the Michelin Purchasing Principles with its joint 
ventures, suppliers and their subcontractors6.


https://purchasing.michelin.com/en/document-area/[6]



https://www.iucnredlist.org/

https://purchasing.michelin.com/en/document-area/

http://highcarbonstock.org/





committed to actively support GPSNR and 
uphold its activities, principles and poli-
cies. The Group advocates all the actors and 
stakeholders of its natural rubber supply 
chain to join GPSNR in order to work collec-
tively to achieve global sustainable natural 
rubber sourcing, production, use and recy-
cling.


The Group is willing to participate in/sup-
port multi-stakeholder planning and policy 
efforts that uphold the GPSNR principles at 
a landscape, jurisdictional or other spatial 
level.


CONSULTING WITH INTERNATIONAL 
STAKEHOLDERS


The Group undertakes active and regular 
dialogue with its international stakeholders 
on its natural rubber operations at a global 
level.


At least once every two years, the Group 
brings together a panel of international 
stakeholders for discussions on its Policy 
and its natural rubber operations, to create 
opportunities for feedback, as well as out-
looks for development.


5.2 – Interacting with stakeholders







5.3 – Risk based approach  
and continuous improvement


The Group is working closely with its suppliers (ap-
proved factories) to establish a risk-map of its sup-
ply chain. Such risk-mapping provides a means to 
identify critical areas with risk of social issues and 
conflicts as well as environmental risks such as de-
forestation. The resulting maps provide the basis 
for purchasing decision by the Group and the deve-
lopment of timebound risk mitigation action plans 
together with its suppliers whenever necessary.


RISK-MAPPING


With a constant Environmental, Social and Gover-
nance (ESG) progress approach, the Group is inves-
ting ever more in digital technology to develop new 
innovative tools to serve its sustainable development 
strategy. Pursuing its commitment to the production 
of sustainable natural rubber, the Group is deploying 
Rubberway®, a technological solution that maps and 
assesses practices and risks regarding ESG issues 
throughout the natural rubber industry, from natural 
rubber processing factories to rubber-farms.


Rubberway® provides its users (tire manufactures 
and their suppliers - the natural rubber processors) 
with risk analysis derived from the collected data and 
enables them to improve transparency and sustai-


nability in the natural rubber chain. The system links 
all the actors of a natural rubber processing factory 
supply chain and the risk scoring is displayed on an 
interactive map at a jurisdictional level which allows 
locating of the most at-risk areas. Through this in-
novative tool, the Group encourages all players in 
the natural rubber supply chain to adopt socially 
and environmentally responsible practices to keep 
rubber growing in a virtuous dynamic.


CONTINUOUS IMPROVEMENT


The Group strongly believes in cooperation and 
partnership, and is regularly engaging and sup-
porting its natural rubber suppliers to set up ap-
propriate management systems in order to sup-
port their continuous improvement regarding the 
conformance with this Policy.


The Group also supports its suppliers through the 
recommendation of best industrial practices, es-
pecially through its on-site quality audits. It aims to 
formalize some of these recommendations through 
the drafting of best practice guidelines (e.g. guide-
lines to reduce odor from processing activities). 


The Group carries out independent CSR assess-
ments 7 of its direct suppliers representing at least 


85% of its natural rubber spend. These assess the 
maturity of actions and systems related to sustai-
nability by scoring the performance of suppliers 
in four themes: Environment; Labor and Human 
rights; Ethics and Sustainable Procurement. These 
assessments help the Group to understand relative 
risk among its supply base and identify suppliers 
with weaker performance so that they can imple-
ment improvement plans. Significant issues are 
addressed collaboratively through building and fol-
low up of timebound Corrective Action Plans. 


In addition, the Group audits all natural rubber pro-
cessing factories in its supply chain before they are 
added to an approved factory list. They are subse-
quently re-audited every year (or every two years for 
factories in West Africa). These onsite audits focus on 
quality management, but also assess several aspects 
of this Policy. Gaps identified are addressed collabo-
ratively through timebound Corrective Action Plans. 


Beyond engaging with its suppliers, the Group also 
cooperates with relevant government agencies, uni-
versities, research centers, non-governmental orga-
nizations, and various industry players to uphold na-
tural rubber value-chain sustainability.


[7] Currently undertaken through EcoVadis, a global business sustainability ratings provider







5.4 – Traceability, Transparency and Reporting


The Group supports the development of natu-
ral rubber traceability, at an appropriate juris-
dictional level to know or control the origin of 
purchased materials, to understand risk, and 
enable risk mitigation where needed, so that 
purchased material can be in alignment with 
this Policy. 


The Group is striving to provide transparency 
of its operations. It will work towards compre-
hensive disclosure of the provenance of na-
tural rubber purchased from industrial plan-
tations (estates), and for sources other than 
industrial plantations (including smallholders) 
will publish jurisdictional-level summaries of 
the Rubberway risk mapping.


The Group will report, at least annually, on 
various metrics (KPIs) that demonstrate pro-
gress regarding the implementation of this 
Policy through a dashboard on the Michelin 
purchasing website. A structured reporting 


framework on sourcing control that captures 
both aspects of traceability and risk control or 
mitigation will also be published.







5.5 – Monitoring & Implementation


To facilitate the implementation of this Policy, 
the Group is publishing a timebound Sustainable 
Natural Rubber Roadmap with clear targets and 
milestones; these are be defined to be geogra-
phic-specific when needed. The Roadmap is 
considered a subcomponent of this Policy and 
helps to define the specific metrics that are to be 
reported on the dashboard. The Group will also 
maintain open communication on its progress to 
local and international stakeholders. 


Sustainability performance of our suppliers and 
their commitment to progress is a key factor in 
the Group’s Supply Relationship Management.


The Group encourages its suppliers and the en-
tire value-chain to seek continuous improvement 
over time by implementing knowledge-building 
and capacity building activities by themselves 
and through collaborative efforts in order to de-
monstrate progress in the areas covered by this 
Policy.


This Policy is attached to all of the Group’s natural 
rubber purchasing contracts. The Group consi-
ders that by acknowledging a natural rubber pur-
chasing contract, a supplier is bound to the terms 
of this Policy. Suppliers are expected to cascade 
this Policy up their respective supply chain. The 
Group monitors the sustainability performance 
and progress of suppliers through a combination 
of supplier and supply chain assessments. It also 
encourages its suppliers to publicly report on 
their progress and sustainability achievements.


To facilitate the implementation of this Policy, the 
Group will provide dedicated training sessions for 
its purchasing officers, as well as for its suppliers. 
Where needs have been identified, training will 
be extended to various levels of its natural rub-
ber supply chain. 


The Group reserves the right to conduct speci-
fic sustainability audits or onsite visits of its sup-
pliers as deemed appropriate.


This Policy is subject to future updates, enhan-
cements or changes, at any time, in light of the 
results and learning gained from its implementa-
tion.


For further information regarding the Michelin 
Sustainable Natural Rubber Policy, please contact 
the Michelin Natural Rubber Sustainability Officer 
through the Michelin Purchasing Department. 







Appendix 1:  
Definitions


LOCAL COMMUNITY
A group of interacting people living in and sharing a specific environment and place, 
and sharing common concern around local facilities, services, and environment and 
which may at times depart from traditional or State definitions. Such communities 
may attach particular meaning to land and natural resources as sources of culture, 
customs, history, and identity, and/or depend on them to sustain their livelihoods, 
social organization, culture, traditions, and beliefs. Local communities may be le-
gally or customarily known or designated using various terms, such as “traditional 
communities”. Like Indigenous Peoples (or Indigenous communities), they may use 
and manage land in accordance with customary tenure systems and associated 
rights and may depend of their land for cultural and physical survival.8


[8] Source: Free, Prior and Informed Consent Guide for Roundtable on Sustainable Palm Oil (RSPO) 
Members. RSPO Human Rights Working Group 2015, 2018.


NATURAL RUBBER
Natural rubber is an elastomer or natural polymer, polyisoprene, harvested in the 
form of latex, drawn off by making incisions into the bark of the rubber tree.


SUSTAINABLE DEVELOPMENT
Sustainable development aims to meet human development goals without com-
promising the ability of future generations to meet their own needs.


SUSTAINABLE NATURAL RUBBER POLICY  
(ALSO REFERRED TO AS ‘’THIS POLICY’’)
The Michelin Sustainable Natural Rubber Policy covers commitments and mea-
sures taken by the Group to foster the responsible and sustainable management 
of natural rubber throughout the value chain.







Appendix 2:  
Reference documents


A. INTERNATIONAL REFERENCE DOCUMENTS
•  United Nations Universal Declaration of Human Rights (UDHR, 1948);
•  International Convention on Economic, Social and Cultural Rights (ICESCR, 1966);
•  International Convention on Civil and Political Rights (ICCPR, 1966);
•  International Convention on the Elimination of Racial Discrimination (ICERD, 1969);
•  International Convention on the Elimination of all Forms of Discrimination against Wo-


men (CEDAW, 1979);
•  UN Guiding Principles on Business and Human Rights (UNGP, 2011);
•  UN Declaration on the Rights of Indigenous People (UNDRIP, 2007);
•  UN Declaration on the Rights of Peasants and Other People Working in Rural Areas 


(UNDROP, 2018); 
•  ABC of Women Worker’s Rights and Gender Equality (ILO 2000);
•  The main International Labor Organization conventions:
     -  Conventions 29 (and its 2014 Protocol) and 105 concerning forced labor;
     -  Conventions 138, 146 and 182 concerning child labor;
     -  Conventions 87 and 98 concerning collective bargaining and freedom of association;
     -  Conventions 100 and 131 concerning equal remuneration and minimum wage;
     -  Convention 111 concerning discrimination;
     -  Convention 110 concerning plantations;
     -  Conventions 97 and 143 concerning migrant workers;
     -  Convention 141 concerning rural workers’ organizations (1975);
     -  Convention 169 concerning indigenous and tribal peoples (1989);
•  United Nations Convention Against Corruption (UNCAC, 2003);


•  The Ten Principles of the UN Global Compact (2010) to which Michelin is a signatory;
•  United Nations Sustainable Development Goals (UN SDGs – 2015);
•  OECD Guidelines for Multinational Enterprises (2011); 
•  Voluntary Guidelines on the Responsible Governance of Tenure of Land, Fisheries and 


Forests in the Context of National Food Security (VGGT, 2012);
•  Principles for Responsible Investment in Agriculture and Food Systems endorsed by 


the Committee on World Food Security (2014);
•  The Tirana Declaration (2011) “Securing land access for the poor in times of intensified 


natural resources competition”;
•  Convention on Biological Diversity (CBD, 1992);
•  Convention on International Trade in Endangered Species of Wild Fauna and Flora 


(1979);
•  New York Declaration on Forests of the United Nations (2014);
•  WHO Recommended Classification of Pesticides by Hazard;
•  International Code of Conduct on Pesticide Management (FAO);
•  Annex III of the Stockholm Convention on Persistent Organic Pollutants (POPS);
•  Annex III of the Rotterdam Convention on the Prior Informed Consent Procedure for 


Certain Hazardous Chemicals and Pesticides in International Trade;
•  Montreal Protocol on Substances that Deplete the Ozone layer;
•  Due Diligence French Law (2017);
•  Global Platform for Sustainable Natural Rubber (GPSNR) Policy Framework (2020).


In all its upstream operations related to the consumption of natural rubber, the Group is committed to promoting, on its sites, with its joint ventures, 
suppliers and their subcontractors, the main principles outlined in the international reference documents provided below.







Appendix 2:  
Reference documents


B. GROUP REFERENCE DOCUMENTS
The Group CSR reference documents (available on the Michelin website) fully  
apply to the natural rubber approach, in particular:


•  Michelin Performance and Responsibility Charter (2002);
•  Michelin Purchasing Principles;
•  Michelin Code of Ethics;
•  Anticorruption Code of Practice;
•  Groups’ Guidelines – Stakeholder Relations;
•  Universal Registration Document (yearly publication);
•  Duty of Care Plan (yearly update).







We would like to thank our partners, stakeholders and members of civil society for their valuable and constructive feedback on this policy update.
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Michelin accorde la plus haute importance 
non seulement au respect des Lois  
et Réglementations mais également  
à l’éthique et l’intégrité dans la conduite  
des affaires (l’« Ethique des Affaires »);  
tout Fournisseur doit obligatoirement  
respecter ces principes et notamment  
les suivants : 


Édition  
2020


l’éthique 
des affaires


3.3 Restrictions Commerciales


3.9 Protection de la Propriété Intellectuelle


3.6 Fraude


3.2 Concurrence et comportements loyaux


3.8 Confidentialité 


3.5 Conflit d’intérêt


3.11 Personnel du Fournisseur


3.12 Code de conduite


3.13 Ligne éthique


3.1 Bonne foi


3.7 Cadeaux et Invitations


3.4  Anticorruption et trafic d’influence 


3.10 Protection de la vie privée


l’éthique des affaires
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Tout Fournisseur doit négocier et exécuter les contrats  
de bonne foi.


REQUIS :


Tout Fournisseur s’engage à une concurrence libre  
et non faussée, à mettre en place des pratiques commerciales 
loyales tant vis-à-vis de ses propres concurrents que vis-à-vis 
de ses clients, et à assurer la transparence de ses prix.  
En cas de pratiques anticoncurrentielles de la part  
d’un Fournisseur, Michelin se réserve le droit de mener  
toute action nécessaire et de nature à obtenir compensation 
pour le dommage subi. De plus, le Fournisseur s’engage  
à ne pas avoir de comportement abusif en cas de position  
de domination chez Michelin ou encore à ne pas demander 
des contreparties non justifiées et créant un déséquilibre  
significatif dans l’opération.


REQUIS :


Tout Fournisseur a ou met en place et maintient  
un programme de conformité antitrust.


ATTENDU : 


3.1 – Bonne foi


3.2 – Concurrence et comportements loyaux


3 – l’éthique des affaires


Édition  
2020l’éthique des affaires
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Tout Fournisseur doit respecter la « Group Prescription : Restrictions Commerciales ». 
Le terme Restrictions Commerciales s’entend de toute Loi et Règlementation  
applicable en matière de (i) sanctions commerciales et économiques  
(y compris les embargos et les listes de parties sanctionnées)  
et/ou (ii) contrôle des exportations (Règlementations sur les biens militaires  
ou biens à double usage) applicable à tout Produit et/ou Service.


REQUIS :


Tout Fournisseur a ou met en place et maintient un programme de conformité  
aux Restrictions Commerciales.


ATTENDU : 


3.3 – Restrictions Commerciales


3 – l’éthique des affaires


Édition  
2020l’éthique des affaires



https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2021/03/Prescriptions-du-groupe-Michelin-aux-fournisseurs-Restrictions-commerciales-1.pdf
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Tout Fournisseur applique une politique « tolérance zéro » quant à la corruption. 
Il s’engage notamment à s’abstenir (1) d’offrir, de promettre ou de donner délibérément, 
et (2) de tenter et de conspirer d’offrir, de promettre ou de donner tout avantage indu 
pécuniaire ou de toute autre nature, directement ou indirectement par un intermédiaire, 
à un agent public ou à toute relation professionnelle, pour cet agent public ou privé ou 
pour un tiers, afin que ce dernier agisse ou s’abstienne d’agir dans le cadre de l’exercice 
de ses fonctions, dans le but d’obtenir ou de conserver indument une activité ou un 
autre avantage.


REQUIS :


Tout Fournisseur a ou met en place et maintient un programme de conformité  
anticorruption, adapté à sa situation particulière et capable de détecter la corruption 
et le trafic d’influence. 


ATTENDU : 


3.4 – Anticorruption et trafic d’influence


Édition  
2020L’éthique des affaires


3 – l’éthique des affaires
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Tout Fournisseur doit refuser de prendre part dans toute pratique pouvant être 
considérée comme un conflit d’intérêts. Il doit déclarer à Michelin les situations de 
conflits d’intérêts qui pourraient exister avec tout Employé du Groupe, dans le cadre 
de l’opération envisagée ou en cours.


REQUIS :


Tout Fournisseur a ou met en place et maintient des règles spécifiques de gestion 
des conflits d’intérêts. 


ATTENDU : 


3.5 – Conflit d’intérêt


Édition  
2020L’éthique des affaires


3 – l’éthique des affaires
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Tout Fournisseur applique une « tolérance zéro » quant à la tentative de fraudeet  
la fraude, suspectées ou avérées. Il s’engage notamment à s’abstenir (1), de mettre 
en place, laisser mettre, ou de participer à la mise en place, délibérément ou par  
négligence, toute organisation ou manœuvre ayant un but, une vocation ou un  
effet frauduleux et (2) de tenter et de conspirer de le faire. Le Fournisseur s’engage à 
informer Michelin via tout moyen adéquat, y compris via la ligne Éthique mise à  
disposition par Michelin, de toute fraude, suspicion ou tentative de fraude dont il 
aurait connaissance.


REQUIS :


Tout Fournisseur a ou met en place et maintient un programme de lutte contre  
la fraude (tant interne qu’externe), adapté à sa situation particulière et capable  
de détecter, de prévenir et de traiter la fraude. 


ATTENDU : 


3.6 – Fraude


Édition  
2020L’éthique des affaires


3 – l’éthique des affaires
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En matière de cadeaux et invitations, tout Fournisseur s’interdit toute pratique non 
conforme aux Lois et Règlementations. Il s’interdit également toute pratique visant à 
intéresser directement ou non tout Personnel de Michelin ou à tenter d’influencer le 
jugement de tout Personnel de Michelin ou à obtenir des avantages indus.  
En particulier, tout cadeau ou invitation doit répondre aux critères cumulatifs  
suivants : être autorisé par la ou les législations applicables ne pas être sollicité 
par le bénéficiaire, ne pas viser à obtenir une contrepartie ou un avantage indu, ne 
pas viser à influencer une décision, ne pas être proposé à un moment stratégique 
de la prise de décision, son bénéficiaire ne doit pas exercer de pouvoir de décision 
concernant une décision anticipée ou en cours affectant les intérêts de Michelin, être 
occasionnel au regard de l’activité professionnelle, ne pas entrainer de sentiment 
de gêne s’il est révélé au sein de l’entreprise ou publiquement, être effectué dans 
un cadre strictement professionnel, être tracé dans un registre. À titre d’exemples : 
Pendant la procédure d’appel d’offres, il est interdit pour un Fournisseur d’offrir à 
tout Personnel de Michelin impliqué dans l’appel d’offres un cadeau ou une invita-
tion notamment lorsqu’il est de nature à influencer son jugement. Pendant toute la 
durée de la relation commerciale, il est interdit pour un Fournisseur de convier tout 
Personnel de Michelin impliqué dans la relation commerciale ainsi que leurs proches 
à un repas dans un restaurant luxueux. Il est interdit pour un Fournisseur d’offrir 
un cadeau sous forme d’espèces ou de chèque cadeau à tout Personnel de Michelin 
impliqué dans la relation commerciale.  
Michelin autorise toutefois, à tout moment, les cadeaux d’entreprise d’une valeur 
raisonnablement faible et comportant le logo d’un fournisseur ou une publicité 
similaire.


REQUIS :


3.7 – Cadeaux et invitations


Édition  
2020L’éthique des affaires


Tout Fournisseur dispose d’une politique cadeaux et invitations qui formalise les 
règles applicables en matière de cadeaux offerts et reçus.


ATTENDU : 


3 – l’éthique des affaires
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En plus des obligations légales en matière de protection du secret des affaires,  
tout Fournisseur doit respecter non seulement la confidentialité des éléments  
fournis par Michelin, y compris lors des appels d’offres, mais également la  
confidentialité des résultats en termes de Produits et/ou Services fournis. Il s’interdit 
d’utiliser les informations confidentielles de Michelin à d’autres fins que celles  
convenues pour la stricte fourniture des Produits ou Services à Michelin. 


REQUIS :


3.8 – Confidentialité


Édition  
2020L’éthique des affaires


Tout Fournisseur a ou met en place et maintient un programme de prévention 
contre la violation des obligations de confidentialité de ses clients. 


ATTENDU : 


3 – l’éthique des affaires
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En plus du respect des Lois et Règlementations en matière des droits de propriété 
intellectuelle (PI) en général :


–  Tout Fournisseur s’interdit de violer (ou tenter de violer) tout droit de PI  
de Michelin. 


–  Tout Fournisseur s’interdit de fournir à Michelin ou pour Michelin, en connaissance 
de cause, tout Produit ou Service contrefaisant tout droit de PI de tiers.


–  Dans l’hypothèse où le Fournisseur subirait toute réclamation de tiers alléguant la 
violation de certains droits de PI et qui pourrait avoir un impact sur les activités de 
Michelin, ce Fournisseur s’engage à en avertir promptement Michelin pour lui  
permettre de s’organiser sans mettre en péril la continuité de ses opérations  
et s’engage à coopérer avec Michelin.


REQUIS :


3.9 – Protection de la Propriété Intellectuelle (P.I.)


Édition  
2020L’éthique des affaires


Tout Fournisseur dispose d’un processus qui formalise les règles applicables en  
matière de développement de Produits et/ou Services incluant notamment  
la vérification et le respect de la PI de tiers.


ATTENDU : 


3 – l’éthique des affaires
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En plus du respect des Lois et Règlementations en matière du respect de la vie  
privée, tout Fournisseur s’engage à minima à n’agir que sur instructions de Michelin 
lorsqu’il traite des données personnelles pour le compte de Michelin, à ne traiter 
les données que pour rendre le service convenu, assurer la sécurité des données 
confiées par des mesures organisationnelles et techniques, fournir à Michelin de 
manière transparente la description des opérations effectuées sur les données  
personnelles (quoi, pourquoi, par qui et en quel lieu), assister Michelin dans le  
respect de ses obligations et à ne recourir uniquement à des sous-traitants autorisés 
par Michelin et qui présentent les mêmes garanties que lui.


REQUIS :


3.10 – Protection de la vie privée


Édition  
2020L’éthique des affaires


Michelin est attaché au respect de la protection des données personnelles et  
promeut en plus des Loie et Réglementations applicables, le respect des principes 
du Règlement Général de Protection des Données au-delà de son champ  
d’application. Tout Fournisseur s’engage à faire de même.


ATTENDU : 


3 – l’éthique des affaires



https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2021/03/Prescriptions-Groupe-Michelin-pour-Fournisseurs-Michelin-Vie-Privee-2020-final-2.pdf�
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Lorsqu’il propose ou fournit des services ou des biens à Michelin, tout fournisseur de 
services ou de produits (le « Fournisseur ») s’engage particulièrement à respecter et à 
maintenir les normes les plus élevées en termes de respect des Lois et Réglementations 
applicables en matière de protection de la vie privée, directement ou indirectement par 
l'intermédiaire de tout sous-traitant ou fournisseur, et il fera en sorte que tout sous-traitant 
fasse de même. 
 
Dans le cadre de ses relations commerciales avec Michelin et de toutes les activités 
connexes, le Fournisseur peut avoir besoin de collecter et de traiter, de diverses 
manières, des données à caractère personnel, soit en tant que responsable de 
traitement, soit en tant que sous-traitant. 


Les présentes Prescriptions du Groupe Michelin pour les Fournisseurs (Vie privée) (les 
« Prescriptions Michelin ») énoncent les exigences minimales de Michelin en matière de 
protection des données à caractère personnel que tout Fournisseur s’engage à respecter 
et auxquelles il doit se conformer pendant toute la durée de sa relation commerciale avec 
Michelin (i) afin d’être sélectionné et (ii) tout au long de la fourniture de service à Michelin.  


Les Prescriptions Michelin n’ont pas pour objet de remplacer les lois ou réglementations 
nationales applicables. Elles complètent toute législation nationale applicable en matière 
de protection des données et toute obligation spécifique prévue dans tout accord bilatéral 
entre Michelin et le Fournisseur. La législation ou la réglementation nationale prévaut sur 
les présentes Prescriptions, à condition que cette législation ou réglementation nationale 
soit plus stricte que les présentes Prescriptions.Les Prescriptions Michelin sont 
disponibles à l’adresse suivante https://purchasing.michelin.com/fr/espace-documents/ 
et/ou sur demande du Fournisseur adressée à Michelin.  


Le Fournisseur reconnaît que Michelin peut, à sa discrétion, modifier les Prescriptions 
Michelin afin qu’elles reflètent l’évolution de ses besoins. Le Fournisseur accepte d’être 
lié par les Prescriptions Michelin telles que modifiées, à condition que Michelin notifie et 
fournisse au Fournisseur la nouvelle version (cette notification étant faite par tout moyen 
choisi par Michelin, à condition qu’il s’agisse d’une information poussée, comme un site 
web, des courriels, etc.) au moins soixante (60) jours avant la date d’entrée en vigueur de 
ces Prescriptions Michelin mises à jour. Pour éviter tout doute, toute prise en compte par 
Michelin des Lois et Réglementations applicables dans les Prescriptions Michelin ne doit 
pas être interprétée comme une modification par Michelin des Prescriptions Michelin. La 
nouvelle version des Prescriptions Michelin sera réputée acceptée à la date d’entrée en 
vigueur mentionnée sur cette nouvelle version. Si le Fournisseur démontre que les 
modifications des Prescriptions Michelin ont un impact négatif important sur l’exécution 
des services par le Fournisseur, ce dernier doit en informer Michelin avant la date 
d’entrée en vigueur de la modification. Dans ce cas, Michelin peut, à sa seule discrétion, 
soit (i) retirer l’application de cette modification, auquel cas la version précédente des 
Prescriptions Michelin s’appliquera au Contrat, soit (ii) prononcer la résiliation du contrat 
concerné de plein droit avant la date d’entrée en vigueur de la nouvelle version des 
Prescriptions Michelin concernée. 



https://purchasing.michelin.com/fr/espace-documents/
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Lorsqu’il agit en tant que responsable de traitement, le Fournisseur ne traite les données 
à caractère personnel dans le cadre de sa relation commerciale avec Michelin qu'à des 
fins spécifiques, explicites et légitimes.  


Lorsqu’il agit en tant que sous-traitant de Michelin, le Fournisseur ne traite les données à 
caractère personnel que conformément aux instructions de Michelin pour l'exécution des 
services ou le processus d'appel d'offres.  


 


 


Le Fournisseur tiendra compte, en ce qui concerne les outils, produits ou services, des 
principes de protection des données dès la conception et par défaut. Le Fournisseur 
mettra en œuvre des mesures techniques et organisationnelles, dès les premiers stades 
de la conception des opérations de traitement de données, de manière à respecter dès le 
départ les principes de protection de la vie privée et des données (« protection des 
données dès la conception »).  


Par défaut, le Fournisseur doit veiller à ce que les données à caractère personnel soient 
traitées avec la plus grande protection de la vie privée, de sorte que, par défaut, des 
paramètres et/ou des processus soient mis en œuvre pour protéger les données à 
caractère personnel (« protection des données par défaut »). 


 


Dans tous les cas, lorsque le Fournisseur agit en tant que sous-traitant, le Fournisseur ne 
collectera et ne traitera des données à caractère personnel que d'une manière 
strictement nécessaire, adéquate, pertinente, proportionnée, cohérente et compatible 
avec les finalités pour lesquelles elles ont été collectées, conformément aux instructions 
de Michelin, et pour la bonne exécution des services. 


Le Fournisseur, lorsqu'il agit en tant que responsable de traitement, ne collectera et ne 
traitera des données à caractère personnel qu'en conformité avec un motif légitime et, 
dans tous les cas, fournira à la personne concernée préalablement ou au moment de la 
collecte des données, les informations requises par les lois nationales applicables. 


En tout état de cause, le Fournisseur prendra toutes les mesures nécessaires pour 
garantir que les données à caractère personnel traitées sont exactes et mises à jour au 
regard de la finalité pour laquelle elles sont collectées et traitées. 
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L’accès aux données à caractère personnel est limité aux employés du Fournisseur ou 
aux employés des prestataires de services/partenaires qui doivent avoir accès à ces 
données sur la base d’un strict « besoin de savoir » et qui s’engagent à respecter la 
sécurité et la confidentialité de ces données à caractère personnel dans les conditions 
prévues par les Prescriptions du Groupe Michelin (Personnel).  


Le Fournisseur a mis en place une politique stricte de gestion des accès en ce qui 
concerne les personnes autorisées à accéder aux données à caractère personnel et 
surveille et gère étroitement ces accès. 


 


Le Fournisseur peut avoir besoin de faire appel à des fournisseurs ou à des partenaires, 
aux fins de la fourniture des services à Michelin. 


L’utilisation de ces fournisseurs ou partenaires par le Fournisseur sera soumise à 
l’information et l’approbation préalables de Michelin, au respect par ces tiers d’obligations 
de sécurité et de confidentialité équivalentes à celles définies entre Michelin et le 
Fournisseur et sera limitée à ce qui est nécessaire aux fins de la fourniture des services. 


Le Fournisseur s’engage également à ne pas vendre, louer ou transférer les données à 
caractère personnel de ses clients, fournisseurs et partenaires à des tiers sans le 
consentement préalable de Michelin, sauf en cas de décision judiciaire ou administrative 
ou autre obligation imposant à l’entreprise de se conformer à la législation applicable et 
de protéger les droits et les biens de Michelin. 


 


Le Fournisseur ne conservera pas les données à caractère personnel plus longtemps 
que nécessaire, en fonction des objectifs pour lesquels elles ont été collectées, ou plus 
longtemps que la période prévue par la législation pertinente en vigueur. 


Le Fournisseur s'engage également à détruire ou, le cas échéant, selon les instructions 
de Michelin, à restituer à ce dernier, dans les trente (30) jours suivant sa demande, les 
données à caractère personnel fournies et/ou les éléments les contenant et, en cas de 
destruction, à certifier par écrit, dans un délai raisonnable, que cette destruction a eu lieu. 
Si la loi empêche le Fournisseur de restituer et/ou de supprimer toutes lesdites données 
à caractère personnel, le Fournisseur les rendra anonymes ou les pseudo-anonymisera 
selon la nature des obligations légales applicables et garantira la confidentialité desdites 
données et s'engage à ne plus les traiter activement.  
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Atout moment, Michelin peut demander au Fournisseur de donner à la personne 
concernée (i) l’accès à ses données à caractère personnel, (ii) le droit de modifier, mettre 
à jour, limiter le traitement ou supprimer ces données, (iii) le droit d'être oublié, (iv) le droit 
à la portabilité des données, (v) le droit de s'opposer, pour des raisons légitimes, au 
traitement des données par le Fournisseur. Le Fournisseur a mis en place et 
maintiendra/mettra à jour les moyens nécessaires pour lui permettre de répondre aux 
différentes demandes formulées au cours des opérations de traitement et dans les délais 
prévus par le droit applicable. Le Fournisseur informera également Michelin de toute 
demande directe des personnes concernées à cet effet. 


 


Le Fournisseur accorde une attention particulière à la sécurité des données à caractère 
personnel. Soucieux d’établir des relations commerciales à long terme basées sur la 
confiance, le respect mutuel et des valeurs communes en matière de responsabilité 
sociale, le Fournisseur met donc en œuvre (et continuera à maintenir et à améliorer) des 
mesures de protection techniques et organisationnelles pour protéger la confidentialité, la 
sécurité et l’intégrité des données à caractère personnel, adaptées au niveau de 
sensibilité des données, et pour protéger les données contre toute intrusion, action 
malveillante, perte, altération ou divulgation à des tiers non autorisés. Michelin a le droit 
de procéder à un audit afin de vérifier le respect de son obligation par le Fournisseur, soit 
sur place, soit sur la base d’une documentation et d’une certification appropriées.  
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Le Fournisseur comprend qu’il est essentiel pour Michelin d’avoir une visibilité sur la 
localisation es traitements des données à caractère personnel (lieu de stockage des 
données et lieu où se trouvent les personnes ayant accès à ces données) lorsqu’elles 
sont collectées et traitées par le Fournisseur ou l’un de ses prestataires de services et/ou 
partenaires. 


Lorsque le Fournisseur a besoin de transférer des données à caractère personnel pour 
l’exécution des services, il doit en informer Michelin au préalable et ce transfert est 
soumis au consentement préalable de Michelin. Une fois accepté par Michelin, le 
transfert doit être effectué conformément aux lois sur la protection des données 
applicables.  


Si la législation locale ou l’autorité de contrôle l’exige, le transfert de données à caractère 
personnel est soumis à une autorisation préalable de l’autorité de contrôle compétente.  


Nota Bene: lorsque le Fournisseur, agissant en tant que sous-traitant, doit transférer des 
données à caractère personnel de l’UE vers un pays hors UE, la politique de Michelin est 
de conclure un accord de transfert de données sous la forme et selon les procédures 
définies dans la décision de la Commission Européenne du 5 février 2010 concernant les 
conditions contractuelles types pour le transfert de données à caractère personnel à des 
sous-traitants établis dans des Etats tiers (ou toute décision révisée). 
 


 


Le Fournisseur déclare comprendre que toute violation des lois sur la protection des 
données peut imposer des obligations à Michelin, et notamment l’obligation d’information 
de la personne concernée et des autorités de contrôle compétentes. 


Le Fournisseur informera Michelin dans les plus brefs délais de toute violation de 
données à caractère personnel avérée ou suspectée ou de toute violation de la sécurité 
entraînant, de manière accidentelle ou illégale, la suppression, la perte, l’altération, la 
divulgation non autorisée des données à caractère personnel transmises, stockées ou 
traitées de toute autre manière, ou l’accès non autorisé à ces données. 


 


* * * 
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Dans le cadre du respect des Lois et Règlementations relatives à l’emploi des  
personnes physiques, tout Fournisseur s’engage à respecter  
les « Prescriptions Groupe Michelin : Personnel »


REQUIS :


Édition  
2020L’éthique des affaires


En complément du respect des Lois et Réglementations et des points énoncés  
ci-dessus, tout Fournisseur définit son propre code de conduite, adapté à sa  
situation particulière, afin de promouvoir une culture d’intégrité, et met en place  
des actions de détection, prévention et suivi, telles que communications, formations, 
ligne éthique, contrôle interne, sanctions disciplinaires, etc. 


Une ligne éthique est mise à disposition non seulement du Personnel Michelin, mais 
aussi du Personnel des Fournisseurs. Cette ligne permet de signaler tout  
manquement potentiel par Michelin à toute Loi et Règlementation applicable  
et/ou son Code d’Éthique. Chacun peut effectuer un signalement en conservant 
l’anonymat ou pas.


Le signalement peut se faire via : 


(Le signalement peut également se faire aussi par téléphone - veuillez consulter le lien 
Web ci-dessus pour obtenir les instructions de composition du numéro de votre pays).


ATTENDU : 


3.11 – Personnel du Fournisseur


3.12 – Code de conduite


3.13 – Ethic Line


POUR ALLER PLUS LOIN : 
CODE D’ÉTHIQUE DE MICHELIN 
CODE DE CONDUITE ANTICORRUPTION


3 – l’éthique des affaires



https://secure.ethicspoint.com/domain/media/en/gui/38522/index.html

https://www.michelin.com/en/documents/michelin-code-of-ethics-2/

https://www.michelin.com/en/documents/anti-corruption-code-of-practice/

https://secure.ethicspoint.com/domain/media/en/gui/38522/index.html

https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2021/03/Prescriptions-Groupe-Michelin-pour-les-Fournisseurs-Personnel-2020-final-1-2.pdf�

https://secure.ethicspoint.com/domain/media/fr/gui/38522/index.html

https://www.michelin.com/developpement-mobilite-durables/notre-engagement-ethique/code-ethique-michelin/

https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2010/05/Code-de-Conduite-Anti-Corruption-2020-FR-1.pdf
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Les Prescriptions du Groupe Michelin pour les Fournisseurs (Personnel) (ci-après « les 
Prescriptions Michelin ») énoncent les exigences minimales concernant le Personnel que 
tout fournisseur de services ou de produits (le « Fournisseur ») doit respecter et 
auxquelles il doit se conformer (i) afin d’être sélectionné et (ii) lors de la prescription de 
tout service pour Michelin.  


Les Prescriptions Michelin sont disponibles à l’adresse suivante : 
https://purchasing.michelin.com/fr/espace-documents/ et/ou sur demande écrite du 
Fournisseur à Michelin.  


Le Fournisseur reconnaît que Michelin peut, à sa discrétion, modifier les Prescriptions 
Michelin afin qu’elles reflètent l’évolution de ses besoins. Le Fournisseur accepte d’être 
lié par les Prescriptions Michelin telles que modifiées, à condition que Michelin notifie et 
fournisse au Fournisseur la nouvelle version (cette notification étant faite par tout moyen 
choisi par Michelin, à condition qu’il s’agisse d’une information poussée, comme un site 
web, des courriels, etc.) au moins soixante (60) jours avant la date d’entrée en vigueur de 
ces Prescriptions Michelin mises à jour. Pour éviter tout doute, toute prise en compte par 
Michelin des Lois et Réglementations applicables dans les Prescriptions Michelin ne doit 
pas être interprétée comme une modification par Michelin des Prescriptions Michelin. La 
nouvelle version des Prescriptions Michelin sera réputée acceptée à la date d’entrée en 
vigueur mentionnée sur cette nouvelle version. Si le Fournisseur démontre que les 
modifications des Prescriptions Michelin ont un impact négatif important sur l’exécution 
des services par le Fournisseur, ce dernier doit en informer Michelin avant la date 
d’entrée en vigueur de la modification. Dans ce cas, Michelin peut, à sa seule discrétion, 
soit (i) retirer l’application de cette modification, auquel cas la version précédente des 
Prescriptions Michelin s’appliquera au Contrat, soit (ii) prononcer la résiliation du contrat 
concerné de plein droit avant la date d’entrée en vigueur de la nouvelle version des 
Prescriptions Michelin concernée. 



https://purchasing.michelin.com/fr/espace-documents/
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Michelin doit permettre au Personnel du Fournisseur (et au personnel de ses sous-
traitants) d’accéder aux parties des sites Michelin dont le Fournisseur a raisonnablement 
besoin, moyennant un préavis raisonnable, dans le seul but de fournir correctement les 
services conformément à l’accord bilatéral signé entre les parties. 


Le Fournisseur doit utiliser les sites et les installations fournis par Michelin uniquement 
pour l’exécution des services. 


Michelin peut raisonnablement, refuser l’accès ou ordonner le retrait d’un membre du 
Personnel du Fournisseur d’un site Michelin.   


Tout Fournisseur doit se conformer aux règles de Michelin en vigueur, en matière de 
sécurité, de santé et de sûreté applicables sur les sites Michelin, telles que mises à sa 
disposition de temps à autre par Michelin, ainsi qu’à toutes les règles et réglementations 
légales applicables et à toutes les exigences raisonnables de Michelin concernant ces 
questions. Le Fournisseur veillera à ce que le Personnel du Fournisseur se conforme 
également à ces règles et réglementations ainsi qu’à toutes les exigences de Michelin.  


Chaque partie notifie à l’autre tout risque pour la santé et la sécurité sur les sites 
Michelin, dont elle a connaissance.  


Le Fournisseur doit attirer l’attention du Personnel du Fournisseur chargé de l’exécution 
des services sur les sites Michelin sur ces risques et instruire ces personnes sur les 
mesures de sécurité nécessaires. 


 


En accédant aux systèmes de Michelin, le Fournisseur doit s’assurer que tout son 
Personnel respecte les obligations contenues dans les Prescriptions du Groupe Michelin 
applicables. 


Lors de l’accès, du traitement et/ou de l’utilisation des données de Michelin, le 
Fournisseur doit veiller à ce que l’ensemble de son Personnel respecte les obligations 
contenues dans l’accord bilatéral concerné et/ou dans les Prescriptions du Groupe 
Michelin et à ce que ces données de Michelin ne soient utilisées qu’aux fins de la 
fourniture des services conformément à l’accord bilatéral concerné.  
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Le Fournisseur est responsable de la désignation des membres de ses équipes.  


4.1 Les Compétences du Personnel du Fournisseur  


Le Fournisseur garantit que le Personnel du Fournisseur possède les capacités, les 
compétences, l’expérience, les qualités et les autorisations nécessaires à la bonne 
fourniture des services, et qu’un Personnel suffisant est affecté à l’exécution des 
services. 


4.2 Autorité de gestion et autorité disciplinaire 


L’ensemble du Personnel du Fournisseur, affecté en tout ou partie à la fourniture des 
services, reste, en toutes circonstances, sous la seule autorité managériale et 
disciplinaire du Fournisseur, qui est seul responsable de la gestion administrative et 
sociale du Personnel du Fournisseur, ainsi que des coûts, paiements, charges et autres 
débours encourus ou dus au Personnel du Fournisseur du fait de l’exécution des 
services. 


4.3 Disponibilité et Continuité du Personnel  


D’une manière générale, le Fournisseur s’efforce de minimiser l’impact de tout départ ou 
réaffectation à un autre poste des membres des équipes affectées à la fourniture des 
services. 


En cas d’indisponibilité ou de départ de membres de son équipe, le Fournisseur s’engage 
à mettre en œuvre toutes les mesures nécessaires pour assurer la continuité de la 
fourniture des services, dans les mêmes conditions de qualité et dans les mêmes délais. 
A cette fin, le Fournisseur assurera, après en avoir informé Michelin et sans interruption 
des services, le remplacement du membre indisponible par une personne de capacité 
équivalente. Le Fournisseur s’engage à maintenir le taux de rotation de son Personnel 
principalement dédié à l’exécution des services fournis à Michelin à un niveau qui n’aurait 
pas d’effet négatif sur les performances du Fournisseur. 


En tout état de cause, en cas de changement de Personnel au sein de son équipe, le 
Fournisseur doit supporter les conséquences financières en termes de formation afin de 
transférer l’expertise et les connaissances nécessaires au nouveau membre de l’équipe. 


Michelin se réserve le droit de demander le remplacement de tout Personnel du 
Fournisseur qui, de l’avis raisonnable de Michelin, est incompétent, négligent, se livre à 
une mauvaise conduite ou ne respecte pas les exigences de Michelin en matière de 
sécurité, de santé et de sûreté ou toute autre loi et règlementation. Le Fournisseur 
cessera alors d’affecter ce Personnel à l’exécution des services dans les meilleurs délais 
à la demande de Michelin. 
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4.4 Respect des Lois 


Michelin a, en sa qualité de client, un certain nombre d’obligations relatives au personnel 
employé par un contractant direct et par sa chaîne de sous-traitance. Tous les 
documents énumérés dans les présentes Prescriptions Michelin seront mis à la 
disposition de l’agent de contrôle.  


Le Fournisseur se conformera aux lois et réglementations applicables, dans son pays 
d’origine et dans le pays où les services sont fournis, en matière de compensation 
financière, de travail dissimulé (notamment les articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du Code du 
travail français), de travailleurs étrangers (notamment les articles L. 5221-8, L. 5221-11 t 
L. 8251-1 du Code du travail français) et de travailleurs détachés concernant son 
Personnel participant à la fourniture des services (qu’il soit ou non sous contrat de travail, 
à l’exclusion des personnes fournissant des services à des tiers, des auditeurs externes 
qui n’interviennent pas pour le compte de Michelin, des invités/visiteurs qui ne fournissent 
pas de services à Michelin), et garantit que ses sous-traitants respecteront ces lois et 
règlementations applicables.  


Un travailleur détaché, au sens du droit du travail français, est tout salarié d’un employeur 
établi et exerçant son activité hors de France et qui, travaillant habituellement pour ce 
dernier, effectue son travail à la demande de cet employeur pour une durée limitée sur le 
territoire français. 


Le Fournisseur fournira également à Michelin tous les documents requis par les lois et 
règlementations applicables, y compris les documents énumérés aux articles D. 8222-5, 
D. 8254-1, D. 8254-2, D. 8254-3, D. 8254-4, D. 8254-5, L. 1262-4-1 et R. 1263-12 du 
Code du travail français, dès la signature de la convention bilatérale et tous les six (6) 
mois par la suite.  


Le Fournisseur veille notamment à ce que son personnel et le personnel de ses sous-
traitants perçoivent une compensation financière conforme aux lois et réglementations 
applicables. Le Fournisseur et, le cas échéant, ses sous-traitants, effectuent les dépôts 
administratifs nécessaires et/ou versent les prestations sociales applicables aux 
organismes habilités à les percevoir en ce qui concerne le Personnel participant à la 
fourniture des services. 


A cet égard, Michelin ne peut être tenu responsable en cas de non-respect constaté par 
un agent de contrôle qui peut signifier à Michelin une mise en demeure de se conformer 
sous peine d’être solidairement responsable, d’ordonner à son co-contractant de se 
conformer aux lois et réglementations applicables ou de mettre fin à la relation 
contractuelle. 
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4.5 Personnel-Clé du Fournisseur  


Le Fournisseur reconnaît que certains membres clés du Personnel sont particulièrement 
importants pour l’exécution des services.  


Le Fournisseur garantit, dans la mesure du possible, que le Personnel-Clé restera le 
même et, en conséquence, s’engage dans toute la mesure du possible, à ne pas modifier 
l’affectation du Personnel-Clé pour des raisons de simple commodité pour le Fournisseur, 
sauf s’il a le consentement écrit de Michelin selon les circonstances, ou sauf si Michelin 
demande le changement et a des raisons légitimes de le faire, telles qu’une 
incompatibilité interpersonnelle ou une inadaptation aux fonctions. 


Conformément aux contraintes de sécurité de Michelin et sous réserve des lois et 
réglementations applicables, la nomination de tout Personnel-Clé, que ce soit au début 
de l’accord bilatéral ou ultérieurement, doit être notifiée à Michelin. Michelin peut 
s’opposer à la nomination proposée s’il a des raisons légitimes de le faire. Dans ce cas, 
le Fournisseur doit proposer, dès que possible, une autre personne pour la nomination, 
conformément aux conditions et procédures susmentionnées. A la demande de Michelin, 
la même procédure s’applique à tout membre du Personnel du Fournisseur qui doit 
effectuer des tâches sensibles en termes de sécurité. 


4.6 Vérification des Antécédents Non-Concurrence – Clauses Restrictives 


Sous réserve des lois et règlementations applicables, le Fournisseur doit procéder aux 
vérifications pertinentes des antécédents sur le curriculum vitae de son Personnel afin de 
valider les qualifications, les compétences et l’éthique de ce Personnel. Le Fournisseur 
s’abstiendra d’affecter à Michelin, tout personnel ayant des qualifications inappropriées, 
qui a été condamné pour des infractions pénales graves et qui, selon la détermination 
raisonnable du Fournisseur, pourrait constituer une menace pour la sécurité des activités 
de Michelin, des systèmes de Michelin, des données de Michelin ou des informations 
confidentielles. 


Le Fournisseur veille à ce qu’un engagement de confidentialité écrit soit signé par tout le 
personnel affecté à la fourniture de services à Michelin, essentiellement selon le 
formulaire annexé ci-dessous, avant de commencer à fournir ces services et le 
Fournisseur en fournit une copie à Michelin sur demande raisonnable de ce dernier, à 
moins que la personne concernée ne soit déjà liée par un engagement similaire par le 
biais d’un contrat de travail ou d’un code de conduite interne et qu’elle reçoive des 
formations régulières en matière de confidentialité. Les frais d’administration et de 
traduction de l’engagement de confidentialité sont à la charge du Fournisseur. Si le 
Personnel refuse de signer un engagement de confidentialité, ce Personnel ne sera pas 
affecté à la fourniture des services pour Michelin.  


Le Fournisseur ne doit pas affecter au compte de Michelin, le Personnel qui a fourni des 
services à un concurrent de Michelin (que ces services aient été fournis sous la 
supervision du Fournisseur ou d’un tiers) au cours des trois (3) dernières années, sans 
avoir obtenu l’autorisation formelle préalable de Michelin. Exceptionnellement, en cas 
d’urgence, le Fournisseur peut affecter du personnel au compte de Michelin sans avoir 
obtenu l’autorisation formelle préalable de ce dernier. Dans ces cas, le Fournisseur 
déclarera le Personnel dans les cinq jours ouvrables et le Fournisseur accepte que 
Michelin puisse exiger le retrait immédiat du personnel de son compte.  


A la demande de Michelin, le Fournisseur doit être en mesure de justifier et de prouver 
qu’il a effectué les enquêtes, vérifications et processus ci-dessus. Le respect de ces 
processus est susceptible de faire l’objet d’un audit par Michelin.  
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Le présent Engagement de Confidentialité du Fournisseur est signé par [insérer le nom de la 
personne physique concernée] dans le cadre de [à compléter] (le « Contrat ») entre [insérer le nom de 
l’entité légale du Fournisseur], une société enregistrée à [insérer la ville et le pays] sise à [insérer 
l’adresse] (le « Fournisseur ») et Michelin (« Michelin »).  


Confidentialité 


Les obligations de confidentialité du Fournisseur en vertu du Contrat sont énoncées dans l’Annexe du 
présent Formulaire d’Engagement de Confidentialité du Fournisseur. Le but de ce document est de s’assurer 
que vous connaissez et comprenez vos obligations concernant les informations confidentielles de Michelin.  


Les activités de Michelin peuvent impliquer que vous receviez ou ayez accès à des informations 
commerciales sensibles ou secrètes de Michelin, ou que vous en ayez connaissance. Il est de votre 
responsabilité et de votre obligation de maintenir les normes professionnelles les plus élevées pour garantir 
que ces informations sont traitées de manière appropriée et professionnelle afin de protéger les intérêts 
commerciaux de Michelin et de garantir le respect des exigences réglementaires et légales. Le non-respect 
de ces principes mettra en péril la réputation et l’activité de Michelin. 


En plus et sans modifier les obligations légales que vous avez déjà de garder les informations secrètes, vous 
vous engagez à ne pas (sauf aux fins de la bonne exécution de vos obligations pour Michelin ou sauf si la loi 
ou une autorité réglementaire ou d'enquête vous y oblige), soit pendant la durée de votre mission pour le 
compte de Michelin, soit après qu'elle ait pris fin, que ce soit délibérément ou non, divulguer ou communiquer 
toute information qui est confidentielle ou qui appartient à Michelin.  


Vous devez partir du principe que toutes les informations que vous rencontrez dans l'exercice de vos 
fonctions, qui ne sont pas déjà manifestement de notoriété publique, sont confidentielles. Toutefois, les 
informations qui consistent en un savoir-faire général ou qui relèvent de vos propres compétences ou de vos 
connaissances générales ou commerciales ne sont pas confidentielles. 


Les informations confidentielles ne doivent pas être utilisées pour effectuer des transactions pour votre 
propre compte ou pour des transactions effectuées par d'autres personnes telles que des membres de votre 
famille ou des amis. Si vous utilisez des informations de cette manière, vous pouvez faire l'objet de sanctions 
pénales. 


Avant la fin de votre engagement au nom de Michelin, vous devez lui rendre (ou, à sa discrétion, détruire) 
toutes les informations confidentielles sans les conserver sous quelque forme que ce soit.  Tous les autres 
documents, données, manuels, clés de sécurité et autres articles qui sont la propriété de Michelin et qui 
peuvent être en votre possession ou sous votre contrôle doivent également être restitués à ce moment. 


Tout manquement à l'une des responsabilités énoncées dans le présent document peut constituer une faute 
et entraîner un licenciement pour faute par le Fournisseur. 


Veuillez indiquer que vous avez lu et compris les responsabilités énoncées dans ce document en le signant 
et en le renvoyant. 


 


Signature: 


Nom et prénom du signataire (en majuscule): 


Date: 
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ANNEXE AU FORMULAIRE D’ENGAGEMENT DE CONFIDENTIALITE  


 


LES OBLIGATIONS DE CONFIDENTIALITE DU FOURNISSEUR DANS LE CADRE DU 
CONTRAT 


[A compléter avec , le cas échéant, les obligations de confidentialité contenues 
dans les Prescriptions Michelin] 
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Travailler ensemble
Édition  
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D’une manière générale, Michelin suit un processus structuré qui a pour but d’évaluer le potentiel 
et la capacité du Fournisseur à satisfaire les besoins de Michelin notamment en matière  


commerciale, technique, qualité, délai et développement durable.  
Pour pouvoir être présélectionné, le Fournisseur doit s’engager à :


4.1 – Préalable à la sélection des fournisseurs


•  une évaluation préliminaire via  
un questionnaire permettant à  
Michelin d’évaluer sa situation  
économique et financière,  
son approche qualité, sa capacité  
à répondre à nos cahiers des 
Charges, son engagement  


et démarche de développement 
durable


•  une visite ou un audit d’un  
ou plusieurs sites du fournisseur


•  un essai sur un site du groupe  
Michelin


•  …


Cette phase peut se traduire, à titre d’exemple par :


Être certifié ISO 9001, s’il fournit des Matières Premières.  
Pour tout Fournisseur, les certifications ISO 14001, ISO 9001  


et IATF 16949 peuvent représenter un avantage.


Informer Michelin préalablement à toute modification  
de son procédé de fabrication, de son système qualité,  


de sa sous-traitance, de sa structure… dans la mesure où  
cette modification peut avoir un impact pour  


Michelin et en particulier un impact sur la performance  
des Produits et/ou Services livrés 


Respecter les Principes des Achats Michelin ; et ce, y compris  
les Requis exprimés dans ce document et les documents  


incorporés par référence, ou cités


Répondre et satisfaire au questionnaire  
d’évaluation préliminaire lorsqu’il lui est soumis


4 – Travailler ensemble
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« ÊTRE AU SERVICE D’UNE MEILLEURE MOBILITÉ DES PERSONNES  
ET DES BIENS NOUS IMPOSE UNE TRÈS GRANDE EXIGENCE  


EN MATIÈRE DE QUALITÉ ET DE SÉCURITÉ »,  
TEL EST L’ENGAGEMENT DE MICHELIN.


4.2.1 – La Politique qualité Michelin


4 – Travailler ensemble


4.2 – La qualité et sécurité Michelin


Pour permettre à Michelin d’assurer la qualité de ses Produits et Services, il est essentiel que les Produits et 
Services achetés par Michelin répondent aux meilleurs critères. Tout Fournisseur doit s’assurer que les Pro-
duits et Services fournis, quelle que soit leur provenance ou leur destination, sont conformes aux exigences 
contractuellement exprimées.


ENSEMBLE, nous devons mettre en place les moyens nécessaires pour obtenir et garantir cette qualité, avec 
une préoccupation permanente de maîtrise des coûts pour y parvenir. 


MICHELIN et ses FOURNISSEURS doivent collaborer conjointement pour avancer dans cette direction.


La démarche d’Assurance Qualité Fournisseurs précise comment Michelin entend appliquer les orientations 
de sa politique qualité dans les relations avec ses Fournisseurs ainsi que la gestion de la qualité des Produits 
et Services achetés. 


Cette démarche est détaillée dans les documents suivants qui sont disponibles sur le site Internet des achats Michelin 
et chaque Fournisseur doit s’y conformer :



https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2020/11/EN_Supplier-Quality-Assurance-Non-Raw-Materials-and-Energy_06_2020.pdf

https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2020/10/EN_Supplier-Quality-Assurance-Raw-Materials_Sept_2020.pdf

https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2020/11/EN_Supplier-Quality-Assurance-Non-Raw-Materials-and-Energy_06_2020.pdf

https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2020/10/EN_Supplier-Quality-Assurance-Raw-Materials_Sept_2020.pdf

https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2020/10/FR_Assurance-Qualite-Fournisseurs-Matieres-Premieres_Sept_2020.pdf

https://purchasing.michelin.com/wp-content/uploads/sites/34/2020/05/FR_Assurance-Qualit%C3%A9-Fournisseurs-hors-Mati%C3%A8res-Premi%C3%A8res-et-Energie_06_2020.pdf
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I – Introduction 
 


La qualité des produits livrés aux clients de Michelin, priorité absolue du Groupe, est 
largement conditionnée par celle des matières premières achetées et transformées 
par Michelin et entrant dans ces produits. 
 


La démarche d’assurance qualité fournisseurs précise comment Michelin entend 
appliquer les orientations de sa politique qualité dans les relations avec ses 
fournisseurs et le management de la qualité des matières premières achetées. 
Cette démarche est indispensable pour garantir la pérennité de la performance du 
groupe Michelin et lui permettre l’atteinte de ses enjeux stratégiques. 
 


A travers cette démarche, Michelin souhaite : 


• mettre en œuvre avec ses fournisseurs les conditions nécessaires pour 
assurer la qualité totale de toutes les matières premières achetées 


• établir avec ses fournisseurs des relations fortes et durables, basées sur la 
confiance réciproque 


• challenger ses fournisseurs dans la maîtrise de leur processus qualité et leurs 
démarches de progrès 


• susciter la force de proposition de ses fournisseurs (en terme d’innovation 
et/ou de différenciation) 


• encourager ses fournisseurs à adopter des pratiques responsables au niveau 
environnemental et sociétal. 


 


Ce document est une extension du Principe des Achats Michelin. 
 
 


II - Principes 
 
Le fournisseur est entièrement responsable de la qualité des matières premières 
livrées. 
 


Le fournisseur doit s’engager dans une démarche dynamique : 


• de garantie qualité totale et pérenne au meilleur prix, 


• de progrès continu, orientée notamment vers 
o une fabrication à zéro défaut 
o le respect à 100% des quantités et des délais 
o la réduction des coûts. 


 


Il s’engage également à  


• proposer des matières premières et des services innovants amenant de la 
création de valeur 


• respecter les dispositions légales et réglementaires du pays destinataire quant 
à la composition des matières premières livrées. 


 


L’engagement du fournisseur pour l’ensemble de ses activités doit se faire dans le 
respect du Principe des Achats Michelin. 
 
 


Michelin évalue objectivement et challenge ses fournisseurs sur : 


• l’ensemble de leurs performances, y compris sociétales et environnementales 
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• la tenue de leurs engagements 


• leurs offres commerciales et leur compétitivité sur leur marché 


• leur dynamique de progrès et leurs propositions d’innovation et de création de 
valeur pour développer des relations efficientes avec les meilleurs d’entre 
eux. 


 
 


III - Sélection des fournisseurs 
 
Cette phase ne concerne que les nouveaux fournisseurs ou nouveaux sites de 
fournisseurs. 
Elle a pour but de valider le potentiel et la capacité du fournisseur à satisfaire les 
attentes de Michelin en matière de pratiques commerciales, technique, de qualité et 
de développement durable. 
Cette phase se traduit par : 
 


➢ Une évaluation préliminaire  
Cette évaluation peut être réalisée dans un premier temps en se basant à titre 
d’exemple sur les éléments suivants: 


• d’analyser la situation financière et économique de l’entreprise 


• d’évaluer sa démarche qualité 


• de mesurer sa capacité à répondre techniquement au cahier des charges de 
Michelin 


• d’évaluer sa capacité à répondre à nos besoins quantitatifs dans les délais 
définis 


• d’évaluer son engagement et sa démarche développement durable. 
 
Cette évaluation préliminaire peut être complétée par : 
 


➢ Une visite sur site   
Cette visite permet de vérifier et compléter si nécessaire l’évaluation préliminaire. 
Elle peut se concrétiser par : 


• Une visite ou un audit d’un ou plusieurs sites du fournisseur, 


• Un essai sur un site du Groupe Michelin. 
 
Pour être sélectionné, le fournisseur doit s’engager à : 


• répondre et satisfaire au questionnaire d’évaluation 


• respecter les requis du Principe des Achats Michelin 


• faire respecter ces principes et ces requis à ses sous-traitants 


• accueillir une équipe Michelin sur site pour un audit ou une visite technique 


• mettre en œuvre une démarche de Responsabilité Sociétale et 
Environnementale et réaliser l’évaluation RSE (Responsabilité Sociétale des 
Entreprises) demandée 


• fournir sur demande toutes informations pertinentes pour la réalisation d’une 
analyse de cycle de vie 


• s’engager à informer Michelin préalablement à toute modification : 
o de son procédé de fabrication, de son système qualité ou de sa sous-


traitance 
o de la structure de son entreprise (site de fabrication, fusion, acquisition, 


affiliation). 
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Le fournisseur devra être certifié ISO 9001, les certifications IATF 16949 et ISO 
14001 représentent un avantage. 
 
 


IV - Démarche d’agrément technique des matières 


premières 
 
Selon le niveau de risque qualité, Michelin procède à l’agrément d’une matière 
première pour un ou plusieurs de ses sites. 
L’agrément doit garantir à Michelin, que le fournisseur est capable de livrer une 
matière première, au meilleur coût et conforme aux exigences du cahier des charges, 
que ce soit en termes de qualité, de quantité, de délai, de services associés et de 
pérennité. 
 
L’agrément concerne une matière première : 


• spécifiée dans un cahier des charges Michelin 


• élaborée sur un procédé défini, voire une ligne ou machine de fabrication 


• dans un site de fabrication donné. 
 
Le trio “matière première/procédé/site fournisseur” sera sous-entendu chaque fois 
que le terme matière première sera utilisé dans cette démarche. 
 


4.1 - Requis pour l’agrément d’une matière première 


Pour pouvoir initier la démarche d’agrément, le fournisseur devra : 


• répondre aux exigences et contraintes légales et réglementaires du pays 
destinataire quant à la composition et utilisation de la matière première livrée 
(comme par exemple le règlement REACH(1) concernant les substances 
chimiques destinées aux pays de l’Union Européenne, etc.) 


• répondre aux demandes d’informations relatives à leur approvisionnement 
concernant les matières premières pouvant contenir des minéraux de conflit 
(Tantale, Etain, Tungstène, Or, Cobalt), cela en utilisant les formulaires et 
listes du Responsible Minerals Initiative (RMI) 


• accepter et signer le cahier des charges Michelin (cahier des charges 
technique, et si nécessaire expression du besoin concernant l’identification, la 
traçabilité, la protection, le conditionnement, le transport, la livraison, la 
manutention, etc.). Michelin et le fournisseur doivent s’accorder sur les 
méthodes de mesure à utiliser 


• fournir la fiche d’hygiène et sécurité de la matière première, dans les langues 
exigées dans la demande et conforme à la législation et la règlementation du 
pays destinataire. Cette fiche devra obtenir le visa Michelin avant utilisation 


• définir et communiquer les caractéristiques non formulées par Michelin, s’il 
les juge nécessaires pour l’usage spécifié ou prévisible 


• avoir répondu à l’évaluation RSE menée par une société de notation externe 
et qui mesure le niveau d’engagement et de maturité sur les thématiques, 
droit du travail et des personnes, environnement, éthique et achats 
responsables. 
 
S’il le juge nécessaire, Michelin peut demander au fournisseur de : 
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• lui communiquer des informations complémentaires (qui font partie du 
questionnaire d’audit fournisseur) qui concernent : 


- sa conception et son développement, 
- sa gestion des fournisseurs, 
- son procédé de fabrication et sa robustesse, 
- ses moyens de production, préservation, stockage, conditionnement et 


transport, 
- son système d’identification et de traçabilité, 
- ses moyens de communication (dont la gestion des commandes en 


EDI(2), prestations de service), 
- le recyclage, la manutention ou l’élimination des matériaux 


• lui démontrer la maîtrise : 
- de son procédé de production (résultats AMDEC(3), processus de 


fabrication, capabilité procédé Cp, Cpk), 
- de la qualité des matières premières fabriquées, stockées et livrées 


(gestion de la conformité matière première : plan de surveillance, capabilité, 
qualité de la mesure, etc.), 


- des matières premières entrantes et de la sous-traitance, 
- de sa gestion de production et de sa logistique 


• lui démontrer sa capacité de gestion : 
- des risques de ”business continuity” : fourniture des besoins exprimés, 


des besoins exceptionnels et des urgences, 
- des caractéristiques spéciales, 
- des non-conformités et des réclamations, 
- des modifications 


• lui fournir un plan d’actions basé sur l’évaluation RSE 


• Michelin se réserve le droit d'effectuer des visites techniques ou des audits de 
tout ou partie des exigences exprimées, en fonction de la criticité de la 
matière première et de la connaissance du fournisseur par Michelin. Les 
résultats de ce qui précède détermineront si le processus d'agrément de la 
matière première se poursuit ou non. 


 
Le résultat de ces activités conditionne la poursuite de la démarche d’agrément. 
 


(1) REACH : enRegistrement, Evaluation et Autorisation des substances Chimiques 


(2) (2) EDI : Echange de Données Informatisées 


(3) (3) AMDEC : Analyse des Modes de Défaillance, de leurs Effets et de leur Criticité 


 


4.2 - Déroulement du processus d’agrément 


Selon les éléments présentés par le fournisseur et la criticité des matières premières, 
Michelin établit un protocole d’agrément qui définit : 


• le nombre et la nature des étapes à mettre en œuvre 


•  les volumes à livrer par étape et les sites Michelin concernés 


•  la liste des données à produire par le fournisseur (administratives, logistiques, 
techniques) 


•  le niveau de performances à obtenir pour agréer la matière première, sur les 
plans : 


- des propriétés intrinsèques (par rapport au cahier des charges) 
- du comportement dans le procédé de fabrication Michelin 
- de l’aptitude à répondre au besoin Michelin. 
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Par ailleurs, Michelin et son fournisseur doivent s’accorder : 


• sur la définition du lot, son identification, sa traçabilité, 


• sur les documents d’enregistrement qualité, les résultats à produire relatifs à 
la conformité des matières premières livrées. 


 
 


De son côté, Michelin met en œuvre les ressources nécessaires pour exécuter et 
finaliser cette démarche dans les meilleurs délais. 
Michelin prononce l’agrément lorsqu’il juge que tous les requis sont maîtrisés 
(aspects techniques, logistiques, commerciaux et communication). 
L’agrément peut être révisé, en cas d’évolution du périmètre d’utilisation chez 
Michelin ou de modifications liées fournisseur. 
Le traitement de chaque extension de périmètre ou de modification liées au 
fournisseur fait l’objet d’une analyse de risques qui comprend, entre autres, le 
respect des exigences et contraintes légales et réglementaires du pays, ainsi que les 
particularités locales de production. 
 
 


V - Marche courante 
 
En marche courante, Michelin attend de son fournisseur :  
« 100% des livraisons de matières premières dans les délais, avec zéro défaut, au 
meilleur prix. »  
 
L’objectif est de développer des relations à long terme entre Michelin et ses 
fournisseurs dans l’optique de gains mutuels. 
 
A ce stade, le fournisseur et Michelin se sont échangés : 


• les coordonnées de leurs correspondants et suppléants des domaines 
achats, supply chain, techniques et représentant pour la sécurité des produits 
(ProduktSicherheit Beauftragter) 


• leurs coordonnées bancaires 


• les règles de communication telles que la langue utilisée et les interfaces 
informatiques (EDI, traitement des commandes, supply chain) 


• le mode de fonctionnement en cas de crise, incluant les noms et coordonnées 
des personnes à contacter par Michelin. 
 


Toute matière première livrée doit impérativement respecter en intégralité les termes 
du contrat et de la commande ainsi que les exigences du cahier des charges. Toute 
livraison de matière première non conforme est interdite. 
 


5.1 - Conditionnement – Transport 


Les matières premières livrées sont  


• accompagnés des documents administratifs avec toutes les informations 
requises par le cahier des charges ou spécifiées sur les commandes et/ou 
appels de livraison. 


• conditionnés de manière à préserver leur intégrité et leur conformité pendant 
les opérations de manutention, stockage et transport. 
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Les conditionnements individuels et collectifs doivent répondre aux exigences 
légales des pays destinataires des matières premières. 
En fonction des situations et des matières premières, le fournisseur et Michelin 
s’accordent pour optimiser le processus de packaging et participer ainsi à la baisse 
des coûts et à la protection de l’environnement. 
 


5.2 - Livraison 


Le fournisseur doit prévenir Michelin au plus tôt de tout écart de livraison par rapport 
à la commande sur la quantité ou le délai.  
Les interlocuteurs achat et supply chain Michelin lui communiquerons alors la 
marche à suivre et les dérogations si nécessaires. 
 
Le fournisseur s’engage à informer Michelin de tout supplément de fret, qu’il soit 
supporté par Michelin ou par lui-même. 
 


5.3 - Garantie qualité – conformité 


Le fournisseur est entièrement responsable de la qualité des matières premières 
livrées. Il doit mettre en œuvre et vérifier l’efficacité des procédures de son système 
qualité, pour assurer que toutes les matières premières livrées sont conformes aux 
exigences de Michelin. 
 
Michelin peut demander au fournisseur : 


• de lui communiquer les informations concernant les moyens et les 
enregistrements relatifs au management de la qualité 


• de participer à la démarche de validation ou d’alignement de son laboratoire 


• de signaler ou de repérer tout lot livré à Michelin qui aura fait l’objet d’un tri ou 
d’une réparation, suite à une non-conformité interne 


• de lui envoyer un échantillonnage de chaque lot livré, ceci indépendamment 
de la livraison 


• de conserver, pendant une durée définie, un échantillon représentatif de 
chaque lot livré 


• de conserver ses résultats produit/procédé, pendant une durée définie 


• de vérifier sur site, tout ou partie de son système de management de la 
qualité. 


 
Michelin précise les paramètres nécessaires à la bonne application des points ci-
dessus. 
 
Pour chaque matière première, Michelin définit en accord avec le fournisseur, la 
nature, le contenu et l’expédition des documents qui doivent accompagner chaque 
livraison comme par exemple : les bordereaux de livraison, un certificat de conformité 
(COA), un marquage attestant de la conformité de la matière première. 
 
Le niveau de qualité est apprécié au travers d’indicateurs de mesure de la 
performance. Ces indicateurs sont : 


• établis par Michelin et le fournisseur 


• suivis et communiqués périodiquement par le fournisseur. 
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Les éléments transmis par le fournisseur pourront être vérifiés à tout moment par le 
biais d’audits internes à Michelin. La fourniture d’indicateurs erronés peut entraîner 
l’arrêt des relations avec le fournisseur. 
 


5.4 - Traitement des réclamations 


Réactivité et efficacité sont exigées pour l’éradication des défaillances et le 
traitement des réclamations. 
L’origine d’une réclamation peut être une défaillance détectée à la réception ou en 
cours d’utilisation. Chaque réclamation est accompagnée des preuves et/ou du 
chiffrage de la non-conformité. Michelin s’engage à fournir au fournisseur dans les 
meilleurs délais, tous les éléments nécessaires à la compréhension et au traitement 
de la non-conformité. 
 
Pour chaque réclamation, le fournisseur doit se conformer au dossier de réclamation, 
formulé par Michelin, soit : 


• accuser réception et prendre en compte la réclamation 


• traiter la matière première refusée, selon la décision prise 


• donner à Michelin la preuve de la mise en place d’une méthodologie 8D 
(format Michelin ou équivalent) : 


− Composition de l’équipe pluridisciplinaire,                                                           
− Description de l’anomalie, 
− Identification des actions curatives immédiates pour la protection du 


client, 
− Identification de la/des cause(s) racine(s) (« 5 Pourquoi », « arbre des 


causes » ou outil approprié dans l’identification des causes),                                                                         
− Identification des actions correctives pour corriger l’anomalie,              
− Vérification des actions correctives, 
− Identification des actions préventives pour éviter toute forme de 


récurrence de l’anomalie, 
− Communication et reconnaissance de l’équipe.    
 


• respecter les délais demandés. 
 
Quelle que soit l’importance de la réclamation, Michelin se réserve le droit :  


• de convoquer le fournisseur pour qu’il lui présente son plan d’amélioration 


• d’imputer à son fournisseur les surcoûts engagés comme par exemple les 
contrôles et les transports supplémentaires, les frais de réparation, tris et 
déchets, les pertes de productivité 


• d’imposer des exigences particulières aux frais du fournisseur, pour assurer 
la conformité des matières premières reçues (validation du plan de 
surveillance, preuves des résultats évaluation de performance produit, 
procédé ou audits des actions correctives), 


• de faire un audit du plan d’actions correctives. 
 


5.5 - Progrès continu 


En marche courante, le fournisseur peut définir et communiquer à la demande de 
Michelin, son plan directeur d’amélioration et de progrès continu. 
 
Dans ce cas, il peut faire preuve qu’il s’engage dynamiquement dans des 
démarches:  
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• de qualité totale pour une amélioration ciblée et pertinente de la qualité 


• de réduction des coûts 


• de veille technologique et d’anticipation des évolutions des requis. 
 
Si le fournisseur n’est pas certifié ISO 14001, cette certification peut aussi faire partie 
intégrante des axes de progrès retenus. 
 
Ces démarches peuvent conduire le fournisseur à faire des modifications 
susceptibles d’avoir un impact sur la performance des matières premières livrées à 
Michelin. 
 
Le fournisseur a l’obligation d’informer au plus tôt Michelin, de toute intention de : 


• changement de son site de fabrication ou de structure 


• modification de son procédé, de sa ligne de fabrication, de ses matières 
premières entrantes ou de son système qualité. 


 
Cette information doit se faire avant tout lancement de modification touchant les 
matières premières livrées à Michelin. Suite à analyse de risques, Michelin définit 
avec le fournisseur la démarche d’agrément pour valider la nouveauté. 
Le fournisseur et Michelin doivent s’accorder sur les conditions et le planning de 
livraison des matières premières fabriquées selon la modification à valider. 
La livraison de matières premières correspondantes est interdite avant l’autorisation 
de Michelin. Les matières premières sous-traitées par le fournisseur sont soumis aux 
mêmes exigences. 
 


5.6 - Bilan périodique de performance 


Michelin organise périodiquement des réunions de bilan performance avec ses 
principaux fournisseurs. 
La fréquence et le contenu de ses réunions sont définis en accord avec le 
fournisseur. 
L’objectif de ces réunions est de faire le point et de s’accorder sur : 


• le bilan de la performance du fournisseur 


• le plan de progrès continu, avec la définition et la planification des objectifs 
d’amélioration 


• l’évaluation par le fournisseur de la qualité des relations avec Michelin. 
 


5.7 - Management des fournisseurs 


Michelin réalise régulièrement des suivis, contrôles ou audits de ses fournisseurs, en 
fonction du niveau de confiance acquis.  
En cas : 


• de dérive ou défaillance qualité ou résultats insuffisants 


• d’insuffisance ou d’inefficacité dans le traitement des réclamations et ou des 
actions correctives 


• d’écart majeur par rapport au requis, constaté lors d’une visite technique 


• de modification du procédé sans information préalable à Michelin 


• de non-respect des engagements. 
 


Michelin se réserve le droit de sanctionner le fournisseur par une réduction des 
achats, voire une exclusion du portefeuille des fournisseurs Michelin. 
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I - Introduction 
 
La qualité des produits livrés aux clients de Michelin, priorité absolue du Groupe, 
est largement conditionnée par celle des biens et des services achetés par Michelin. 
 
La démarche d’assurance qualité fournisseurs précise comment Michelin entend 
appliquer les orientations de sa politique qualité dans les relations avec ses 
fournisseurs et le management de la qualité des produits achetés. 
Cette démarche est indispensable pour garantir la pérennité de la performance du 
groupe Michelin et lui permettre l’atteinte de ses enjeux stratégiques. 
 
A travers cette démarche, Michelin souhaite : 


• mettre en œuvre avec ses fournisseurs les conditions nécessaires pour assurer 
la qualité totale de tous les produits achetés, tout au long de leur cycle de vie 


• établir avec ses fournisseurs des relations fortes et durables, basés sur la 
confiance réciproque 


• challenger ses fournisseurs dans la maîtrise de leur processus qualité et leurs 
démarches de progrès 


• susciter la force de proposition de ses fournisseurs (en terme d’innovation et/ou 
de différenciation) 


• encourager ses fournisseurs à adopter des pratiques responsables au niveau 
environnemental et sociétal. 


 
Ce document est une extension du Principe des Achats Michelin. 


 


 


II - Principes 
 
Le fournisseur est entièrement responsable de la qualité de tous ses produits livrés. 
Le terme « produit » est utilisé pour désigner, selon la nature de l’achat, un bien 
matériel ou une prestation. 
 
Le fournisseur doit s’engager dans une démarche dynamique : 


• de garantie qualité totale et pérenne au meilleur prix 


• de progrès continu, orientée notamment vers 
o une fabrication à zéro défaut 
o le respect à 100% des quantités et des délais 
o la réduction des coûts 


Il s’engage également à  


• être force de proposition de produits, de services innovants et / ou différenciant 
amenant de la création de valeur 


• respecter les dispositions légales et réglementaires du pays destinataire quant 
à la composition et l’utilisation du produit livré 


 
L’engagement du fournisseur pour l’ensemble de ses activités doit se faire dans le 
respect du Principe des Achats Michelin. 


 
Michelin évalue objectivement et challenge ses fournisseurs sur : 


• l’ensemble de leurs performances y compris sociétales et environnementales 


• la tenue de leurs engagements 
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• leurs offres commerciales et leur compétitivité sur leur marché 


• leur dynamique de progrès et leurs propositions d’innovation et de création de 
valeur 


pour développer des relations efficientes avec les meilleurs d’entre eux. 
 
 


III - Sélection des fournisseurs 
 
Cette phase ne concerne que les nouveaux fournisseurs.  
Elle a pour but de valider le potentiel et la capacité du fournisseur à satisfaire les 
attentes de Michelin en matière commerciale, technique, de qualité et de 
développement durable. 
 
Cette phase se traduit par : 
 
➢ Une évaluation préliminaire  


Cette évaluation peut être réalisée dans un premier temps en se basant à titre 
d’exemple sur les éléments suivants : 


• d’analyser la situation financière et économique de l’entreprise 


• d’évaluer sa démarche qualité 


• de mesurer sa capacité à répondre techniquement au cahier des charges de 
Michelin 


• d’évaluer son engagement et sa démarche développement durable. 
 
Cette évaluation préliminaire peut être complétée par : 
 
➢ Une visite sur site   


Cette visite permet de vérifier et compléter si nécessaire l’évaluation préliminaire. 
Elle peut se concrétiser par  


• une visite ou un audit d’un ou plusieurs sites du fournisseur 


• un essai sur un site du Groupe Michelin 
 
Pour être sélectionné, le fournisseur doit s’engager à  


• répondre et satisfaire aux questions d’évaluation 


• respecter les requis du Principe des Achats Michelin 


• les certifications ISO 9001 et IATF 16949 pourront être exigées selon les types 
de produits et services achetées, la certification ISO 14001 représentera un 
avantage pour la sélection 


• accueillir une équipe Michelin sur site pour un audit ou une visite technique 


• mettre en œuvre une démarche de Responsabilité Sociétale et 
Environnementale et réaliser l’évaluation RSE (Responsabilité Sociétale des 
Entreprises) demandée 


• répondre aux exigences et contraintes légales et réglementaires du pays 
destinataire quant à la composition et utilisation des produits livrés et services 
(comme par exemple le règlement REACH(1) concernant les substances 
chimiques destinées aux pays de l’Union Européenne, etc.) 


• répondre aux demandes d’informations relatives à leur approvisionnement 
concernant les matières premières pouvant contenir des minéraux de conflit 
(Tantale, Etain, Tungstène, Or, Cobalt), cela en utilisant les formulaires et listes 
du Responsible Minerals Initiative 







5 
« Propriété Michelin, reproduction interdite sans autorisation préalable » 


• Le fournisseur pourra être amené à fournir sur demande toutes informations 
pertinentes pour la réalisation d’une analyse de cycle de vie d’un produit ou 
service 


• faire respecter ces principes et ces requis à ses sous-traitants 


• s’engager à informer Michelin préalablement à toute modification : 
o de son procédé de fabrication, de son système qualité ou de sa sous-


traitance 
o de la structure de son entreprise (site de fabrication, fusion, acquisition, 


affiliation). 
 
Si le fournisseur est sélectionné, il peut alors être intégré dans les opérations de 
mise en concurrence de Michelin. 
 
(1) REACH : Enregistrement, Evaluation et Autorisation des substances Chimiques 
 
 


IV - Processus de validation 
 
Selon le niveau de risque qualité, Michelin peut procéder à une validation des produits 
ou services achetés. 
 
Ce processus doit garantir à Michelin, que le fournisseur est capable de livrer le 
produit ou service acheté au meilleur coût et conforme aux exigences du cahier des 
charges, que ce soit en termes de qualité, de quantité, de délai, de services associés 
et de pérennité. 
 
 


V - Marche courante 
 
En marche courante, Michelin attend de son fournisseur :  
« 100% des livraisons de produits dans les délais, avec zéro défaut, au meilleur prix »  
L’objectif est de développer des relations à long terme entre Michelin et ses 
fournisseurs dans l’optique de gains mutuels. 
 
A ce stade, le fournisseur et Michelin se sont échangés : 


• les coordonnées de leurs correspondants et suppléants des domaines achats, 
supply chain et techniques. 


• leurs coordonnées bancaires 


• les règles de communication telles que la langue utilisée et les interfaces 
informatiques (EDI, traitement des commandes, supply chain). 


• le mode de fonctionnement en cas de crise. 
Tout produit livré doit impérativement respecter en intégralité les termes du contrat et 
de la commande ainsi que les exigences du cahier des charges. Toute livraison de 
produit non conforme est interdite. 
 


5.1 - Conditionnement – Transport 


Les produits livrés sont  


• accompagnés des documents administratifs avec toutes les informations 
requises par le cahier des charges ou spécifiées sur les commandes et/ou 
appels de livraison. 
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• conditionnés de manière à préserver leur intégrité et leur conformité pendant 
les opérations de manutention, stockage et transport. 


 
Les conditionnements individuels et collectifs doivent répondre aux exigences légales 
des pays destinataires des produits. 
En fonction des situations et des produits, le fournisseur et Michelin s’accordent pour 
optimiser le processus de packaging et participer ainsi à la baisse des coûts et à la 
protection de l’environnement. 
 


5.2 - Livraison 


Le fournisseur doit prévenir au plus tôt de tout écart de livraison par rapport à la 
commande sur la quantité ou le délai.  
Dans ce cas, pour obtenir l’autorisation de livrer, le fournisseur doit faire une demande 
de dérogation auprès des interlocuteurs achat et supply chain désignée par Michelin. 
Suite à une analyse de risques, Michelin communique la marche à suivre. 
 
Le fournisseur informe de tout supplément de fret, qu’il soit supporté par Michelin ou 
par lui-même. Il produit et présente le bilan à la demande. 
 


5.3 - Garantie qualité – Conformité 


Le fournisseur est entièrement responsable de la qualité des produits livrés. Il doit 
mettre en œuvre et vérifier l’efficacité des procédures de son système qualité, pour 
assurer que tous les produits livrés sont conformes aux exigences de Michelin. 
 
Michelin peut demander au fournisseur 


• de lui communiquer les informations concernant les moyens et les 
enregistrements relatifs au management de la qualité 


• de participer à la démarche de validation ou d’alignement de son laboratoire 


• de signaler ou de repérer tout lot livré à Michelin qui aura fait l’objet d’un tri ou 
d’une réparation, suite à une non-conformité interne 


• de lui envoyer un échantillonnage de chaque lot livré, ceci indépendamment de 
la livraison 


• de conserver, pendant une durée définie, un échantillon représentatif de chaque 
lot livré 


• de conserver ses résultats produit/procédé, pendant une durée définie 


• de vérifier sur site, tout ou partie de son système de management de la qualité. 
 
Michelin précise les paramètres nécessaires à la bonne application des points ci-
dessus. 
 
Pour chaque produit, Michelin définit en accord avec le fournisseur, la nature, le 
contenu et l’expédition des documents qui doivent accompagner chaque livraison 
comme par exemple : les bordereaux de livraison, un certificat de conformité, un 
marquage attestant de la conformité du produit. 
 
Le niveau de qualité est apprécié au travers d’indicateurs de mesure de la 
performance. Ces indicateurs sont  


• établis par Michelin et le fournisseur  


• suivis et communiqués périodiquement par le fournisseur 
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Les éléments transmis par le fournisseur pourront être vérifiés à tout moment par le 
biais d’audits internes à Michelin. La fourniture d’indicateurs erronés peut entraîner 
l’arrêt des relations avec le fournisseur. 
 


5.4 - Traitement des réclamations 


Réactivité et efficacité sont exigées pour l’éradication des défaillances et le traitement 
des réclamations. 
L’origine d’une réclamation peut être une défaillance détectée à la réception ou en 
cours d’utilisation. Chaque réclamation est accompagnée des preuves et/ou du 
chiffrage de la non-conformité. Michelin s’engage à fournir au fournisseur dans les 
meilleurs délais, tous les éléments nécessaires à la compréhension et au traitement 
de la non-conformité. 
 
Pour chaque réclamation, le fournisseur doit se conformer au dossier de réclamation, 
formulé par Michelin, soit : 


• accuser réception et prendre en compte la réclamation 


• traiter le produit refusé, selon la décision prise 


• donner à Michelin la preuve de  
- la mise en place immédiate d’actions adaptées aux effets réels ou potentiels de la 
non-conformité 
- l’identification des causes de défaillance et la mise en place du plan d’actions 
correctives  
- la garantie du non renouvellement de la non-conformité 
- la mesure de l’efficacité des actions correctives et des preuves du retour à la 
conformité intégrale du produit 


• respecter les délais demandés. 
 
Quelle que soit l’importance de la réclamation, Michelin se réserve le droit :  


• de convoquer le fournisseur pour qu’il lui présente son plan 
d’amélioration 


• d’imputer à son fournisseur les surcoûts engagés comme par exemple 
les contrôles et les transports supplémentaires, les frais de réparation, 
tris et déchets, les pertes de productivité 


• d’imposer des exigences particulières aux frais du fournisseur, pour 
assurer la conformité des produits reçus (validation du plan de 
surveillance, preuves des résultats, évaluation de performance produit, 
procédé ou audits des actions correctives) 


• de faire un audit du plan d’actions correctives. 
 


5.5 - Progrès continu 


En marche courante, le fournisseur peut définir et communiquer à la demande de 
Michelin, son plan directeur d’amélioration et de progrès continu. 
Dans ce cas, il peut faire preuve qu’il s’engage dynamiquement dans des démarches:  


• de qualité totale pour une amélioration ciblée et pertinente de la qualité 


• de réduction des coûts 


• de veille technologique et d’anticipation des évolutions des requis. 
 
Ces démarches peuvent conduire le fournisseur à faire des modifications susceptibles 
d’avoir un impact sur la performance des produits livrés à Michelin. 
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Le fournisseur a l’obligation d’informer au plus tôt Michelin, de toute intention de : 


• changement de son site de fabrication ou de structure 


• modification de son procédé, de sa ligne de fabrication, de ses 
produits entrants ou de son système qualité. 


 
Cette information doit se faire avant tout lancement de modification touchant les 
produits livrés à Michelin. Suite à l’analyse de risques, Michelin définit avec le 
fournisseur la démarche pour valider la nouveauté. 
Le fournisseur et Michelin doivent s’accorder sur les conditions et le planning de 
livraison des produits fabriqués selon la modification à valider. 
La livraison de produits correspondants est interdite avant l’autorisation de Michelin. 
Les produits sous-traités par le fournisseur sont soumis aux mêmes exigences. 
 


5.6 - Bilan périodique de la performance 


Michelin organise périodiquement des réunions de bilan performance avec ses 
principaux fournisseurs. 
La fréquence et le contenu de ses réunions sont définis en accord avec le fournisseur. 
L’objectif de ces réunions est de faire le point et de s’accorder sur : 


• le bilan de la performance du fournisseur 


• le plan de progrès continu, avec la définition et la planification des 
objectifs d’amélioration 


• l’évaluation par le fournisseur de la qualité des relations avec 
Michelin. 


 


5.7 - Management des fournisseurs 


Michelin réalise des suivis, contrôles ou audits de ses fournisseurs, en fonction du 
niveau de confiance acquis.  
En cas : 


• de dérive ou défaillance qualité ou résultats insuffisants 


• d’insuffisance ou d’inefficacité dans le traitement des réclamations 
et ou des actions correctives 


• d’écart majeur par rapport au requis, constaté lors d’une visite 
technique ou d’un audit 


• de modification du procédé sans information préalable à Michelin 


• de non-respect des engagements. 
 
Michelin se réserve le droit de sanctionner le fournisseur par une réduction des achats 
voire une exclusion du portefeuille des fournisseurs Michelin. 
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Michelin accorde la plus haute importance non seulement au respect des Lois et Réglementations en vigueur  
dans le domaine mais également à la protection des systèmes d’information et de ses données  


(y compris les données de tiers qu’il est amené à traiter). Le terme « Fournisseur SID » s’entend de tout Fournisseur  
d’un Service informatique (y compris toute autre terminologie telle que numérique ou digital…),  


à titre principal ou accessoire, quel que soit le système d’information utilisé, dès lors que,  
pour le compte Michelin, (1) il développe, intègre et/ou maintient toute solution logicielle, et/ou  


(2) il traite avec des moyens informatiques des données ; le terme « traite » ou ses dérivés s’entend de la façon la plus 
large, par exemple : accès, création, collecte, acquisition, rassemblement, génération, extraction, archivage, etc.


4.2 – La qualité et sécurité Michelin
4.2.2 – La sécurité de l’information Michelin


Tout Fournisseur SID doit mettre en œuvre les mesures de sécurité  
organisationnelles et techniques conformément à l’état de l’art, et de manière  
continue face à l’évolution perpétuelle des menaces et aux publications  
de découvertes de vulnérabilités. Il doit promptement informer Michelin (1) de tout 
incident dont il a connaissance et/ou (2) avant tout changement sur la localisation 
des données, la sous-traitance ou encore sur l’application desdites mesures  
de sécurité afin de permettre à Michelin de réagir en conséquence. Tout Fournisseur 
SID doit proposer des modalités acceptables de réversibilité et de suppression de 
données applicables dans tous les cas de fin des contrats. Il doit également  
respecter les chartes utilisateurs et les politiques de sécurité en vigueur dans le cas 
où il utilise les systèmes d’information Michelin. 


REQUIS :


En complément, tout Fournisseur SID :
Rédige, maintient et communique sa politique de sécurité de l’information.
Réponde à des audits permettant d’évaluer ses politiques de sécurité de  
l’information et/ou communique régulièrement les résultats des audits de tiers 
qu’il aura diligentés. Autorise Michelin à directement ou indirectement réaliser sur 
demande, des scans techniques de détection de vulnérabilités et/ou des tests de 
pénétrations, et tient Michelin informé des résultats obtenus. S’engage sur des délais 
de disponibilité de service, de traitement de vulnérabilité ou d’incidents de sécurité. 
S’engage sur un niveau de support et sur le partage d’informations relatives  
et nécessaires à la gestion des incidents de sécurité. Maintient et communique  
ces certifications, par exemple : ISO 27001… 


ATTENDU : 
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En marche courante, Michelin souhaite travailler avec des Fournisseurs qui satisfont  
à ses exigences de qualité, de fiabilité, de coût et qui s’engagent à progresser constamment  


dans le respect des personnes et de l’environnement. 


4.3 – Progresser ensemble durablement


4.3.1 – Évaluation RSE des Fournisseurs


Tout Fournisseur s’engage à réaliser les évaluations RSE demandées, à mettre en 
œuvre les plans d’actions correctifs éventuels requis. D’autre part, il autorise Michelin 
ou les prestataires mandatés par Michelin à réaliser des audits sur site. 


REQUIS :


Tout Fournisseur se fixe des objectifs chiffrés relatifs à sa performance RSE  
et construit des plans de progrès dans ce domaine.


ATTENDU : 


Michelin assure un suivi et un pilotage rigoureux de sa performance globale  
en matière d’achats responsables et publie les indicateurs RSE issus de ce pilotage.


+ FOCUS
ÉVALUATION  


DES FOURNISSEURS


L’ÉVALUATION DES FOURNISSEURS 
Démarche Michelin : Depuis 2012, Michelin évalue la performance RSE de certains Fournisseurs clés. Cette évaluation prend 
la forme d’un questionnaire en ligne à renseigner par le fournisseur. L’analyse des forces et des faiblesses dans les domaines 
environnementaux, sociaux et éthiques, (y compris le Devoir de Vigilance et la conformité anticorruption et trafic d’influence) 
peut conduire, si besoin, à la mise en place de plans d’actions, ou selon le niveau de criticité à un audit plus ciblé sur site.
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MICHELIN EST ENGAGÉ DANS UNE  
DÉMARCHE DE SRM « SUPPLIER RELATIONSHIP 


MANAGEMENT » AVEC SES FOURNISSEURS.


4.3.2 – Gestion de la relation fournisseur


4 – Travailler ensemble


4.3 – Progresser ensemble constamment


Basé sur une collaboration active, transparente et de qualité, l’enjeu est ici de façonner ensemble une relation 
compétitive et Responsable créant de la valeur pour toutes les parties concernées. 


Pour cela, une segmentation des Fournisseurs en plusieurs catégories permet une gestion optimisée de cette 
relation.


 Catégorie 1 :  Élaborer une véritable relation d’ordre stratégique basée sur des projets d’innovation  
et/ou de partenariats,


 Catégorie 2 :  Développer la relation business pour un avantage compétitif bénéfique aux deux parties,


 Catégorie 3 :  Optimiser la relation actuelle basée sur le progrès continu,


 Catégorie 4 :  Poursuivre les relations commerciales basées sur le respect des engagements convenus.



https://purchasing.michelin.com/en/supplier-relationship-management/

https://purchasing.michelin.com/en/supplier-relationship-management/

https://purchasing.michelin.com/fr/gestion-de-relation-fournisseurs/
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4.4 – Médiation


À défaut de réponse satisfaisante après échanges préalables avec ses interlocuteurs Michelin habituels,  
le Fournisseur peut saisir, s’il le souhaite, le médiateur des relations client-fournisseur pour rechercher  
ensemble, dans la concertation, une solution rapide. Le médiateur n’intervient que lorsque le Fournisseur  
a déjà tenté sans succès de résoudre ses difficultés avec ses interlocuteurs habituels au sein de la société 
Michelin co-contractante (exemple : l’acheteur en charge du marché, le centre de paiement ou le gestionnaire 
de contrat). Les demandes ne respectant pas ce principe ne seront pas considérées. Pour saisir le médiateur, 
le Fournisseur envoie son dossier de médiation via le site Internet des Achats, rubrique .


Si aucune solution n’est trouvée avec l’assistance du médiateur interne, les parties peuvent décider  
d’avoir recours à une médiation externe.



https://purchasing.michelin.com/en/purchasing-mediation/

https://purchasing.michelin.com/en/purchasing-mediation/

https://purchasing.michelin.com/fr/mediation-dachats/
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conclusion


Le respect des Principes des Achats Michelin constitue le fondement des relations de confiance 
qui doit exister entre toute société Michelin et chacun de ses Fournisseurs, partout dans le monde.


Ces relations, appuyées par la démarche SRM du Groupe, seront sources de création de valeur 
pour Michelin et ses Fournisseurs.


NB : Les Principes des Achats Michelin sont, à la date de publication, 
disponibles en 16 langues et tenus à jour à l’adresse suivante :
 https://purchasing.michelin.com/fr/les-principes-des-achats/



https://purchasing.michelin.com/en/purchasing-principles/

https://purchasing.michelin.com/en/purchasing-principles/

https://purchasing.michelin.com/fr/les-principes-des-achats/
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Les mots commençant par une majuscule sont définis ci-dessous : 


Michelin
signifie toute entité légale membre 


du Groupe Michelin, quel que soit son pays 
d’implantation.


Groupe ou Groupe Michelin
signifie l’ensemble des entités légales 


Contrôlées par la Compagnie Générale 
des Etablissements Michelin.


Loi(s) et Règlementation(s)
signifie toute règle devant être respectée 


par une personne qu’elle soit une loi,  
un règlement de type législatif, réglementaire  


ou autre, une norme, une coutume,  
un traité international et les Grands  


Principes Internationaux que Michelin 
s’est engagé à respecter (tels que définis 


dans ce document).


Personnel de Michelin
signifie toute personne travaillant pour Michelin, 


de façon limitative, tout salarié à plein temps 
ou à temps partiel, intérimaire, stagiaire,  


directeur, administrateur, mandataire social 
et tout tiers agissant contractuellement 


pour le compte de Michelin- que ce soit au titre 
d’un contrat de mandat, commission ou autre.


Ex ou ex
signifie exemple,abréviation d’ « exemple », 
chaque fois que ces termes ou des termes  
similaires sont employés les informations  


qui s’en suivent sont données à titre d’exemple  
et en aucun cas restrictivement ou  


limitativement énumérées.


 Contrôle (et ses dérivés)
Une entité légale est considérée comme  


en contrôlant une autre lorsque, directement  
ou indirectement :


• Elle détermine les décisions prises en Assemblée  
Générale de cette entité (du fait du capital  
ou des droits de votes dont elle dispose),


ou 
• Elle a le pouvoir de nommer ou révoquer  
la majorité des dirigeants de cette entité. 


Contrôle commun (et ses dérivés) : 
Deux entités légales sont dites sous contrôle 


commun lorsqu’une entité légale 
unique les contrôle toutes les deux.


RSE
signifie Responsabilité Sociétale 


et Environnementale.


Devoir de Vigilance
signifie les obligations, définies par  


les Lois et Règlementations, applicables à  
certaines sociétés mères et entreprises donneuses 


d’ordres relativement au devoir de vigilance  
quant aux droits humains et les liberté  
fondamentales, la santé et la sécurité 


des personnes ainsi que l’environnement  
résultant(1) des activités de la société et de  


celles des sociétés qu’elle Contrôle ainsi que(2)  
des activités des sous-traitants ou fournisseurs  


avec lesquels est entretenue une relation  
commerciale établie, lorsque ces activités  


sont rattachées à cette relation.
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Les mots commençant par une majuscule sont définis ci-dessous : 


Fournisseur
signifie toute entité légale qui livre tout Produit 


et/ou preste tout Service à Michelin 
ou encore souhaite ou envisage de le faire ; 
et en ce y compris, sauf mention expresse 


dans les Principes des Achats Michelin, 
toute sa Chaîne d’Approvisionnement 


et les Personnels du Fournisseur qui participent 
au Produit et/ou Service.


Chaîne d’Approvisionnement
signifie la chaîne d’entité(s) légale(s) qui inclut 


les fournisseurs et/ou les sous-traitants internes 
ou externes à leur propre entité légale  


ou organisation contrôlante et qui participe  
à la fourniture de tout 


ou partie d’un Produit et/ou d’un Service  
à Michelin.


Personnel du Fournisseur
signifie toute personne travaillant pour 


un Fournisseur, que ce soit au titre d’un contrat 
de travail, d’un contrat de services ou autres,
 incluant de façon non limitative tout salarié 


à plein temps ou à temps partiel, intérimaire, 
stagiaire, cocontractant, consultant, agent, 


directeur, administrateur et mandataire social.


Produit
signifie tout ou partie d’un bien corporel : 


équipement, composant, matériaux, y compris 
toute matière première.


Service  
signifie tout ou partie d’un service matériel et/ou  


intellectuel, prestation de service et/ou d’un  
bien incorporel.
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